


que , doit précéder l’aêtion de la juffice ; fa vigilance doit 
être fon caraêtere principal : la fociété considérée en maffe , 
eff l’objet efientiel de fa follicitude.

L’aêtion de la police fur chaque citoyen doit être affez 
prompte & affez fure pour qu’aucun d’eux ne puiffe l’éluder': 
eüe doit faire en forte que rien ne lui échappe ; mais fon aêtion 
doit être affez modérée pour ne pas bleffer l’individu qu’elle 
atteint. Il ne faut pas qu’il ait à regretter l’inffitution d’un 
pouvoir conffitué pour fon avantage , & que les précautions 
prifes en fa faveur foient plus infupportables que les maux 
dont elles doivent l’affranchir.

L’Affemblée Nationale n’a point créé de nouveaux man
dataires pour exercer la police de fureté ; elle l’a confiée à 
des agens déjà honorés par la Conffitution du dépôt d’une 
grande confiance : c’eff principalement aux juges de paix 
qu’elle en a conféré la plénitude ; & en ajoutant ce nouveau 
pouvoir à celui dont les juges de paii jouiffoient antérieure
ment , elle a penfë que ces diverfes attributions fe prêteroient 
dans leurs mains une force mutuelle.

Les fonêtions de la police font délicates. Si les principes 
en font conftans , leur application du moins eff modifiée pa’r 
mille circonstances qui échappent à la prévoyance des loix 
& ces fonctions ont befoin , pour s’exercer , d’une forte de 
latitude de confiance qui ne peut fe repofer que fur des man
dataires infiniment purs. Les juges de paix , élus par le peu
ple pour exercer le plus doux &: le plus confolant de tous les 
minifteres politiques , dans un cercle peu étendu , dont ils 
connoiffent tous les individus , & où ils font connus de tous , 
ne fembloient-ils pas désignés pour accumuler fur leurs per- 
fonnes tout ce qui peut rendre la police tranquillifante pour
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ceux qu’elle protège , refpeêtable pour ceux qu’elle furveille , 
& raffûtante pour ceux même qu’elle foumet à fon action ?

Mais il eff: des cas où un juge de paix ne fuffiroit pas à tant 
de détails. La police de fureté exige fouvent des deplacernens : 
ce n’eff point affez que ceux qui l’exercent foient impaffibles 
& intrépides, il faut encore qu’ils foient a giffans, qu’ils voient 
par leurs yeux & que leur préfence prenne fur le fait, s’il 
eff poffible , les auteurs du délit , ou du moins en faififfent 
les traces encore fi récentes , qu’elles décélent inévitable
ment leurs auteurs. Cette considération a dû conduire l’Affem- 
blée Nationale à affocier dans les circonstances actuelles les 
officiers de la gendarmerie nationale , à une grande partie 
des fonêtions de police attribuées aux juges de paix , relati
vement aux délits commis hors l’enceinte des villes. Elle a 
lieu de penfer qu’honorés des fuffrages des administrateurs 
choifis par le peuple , & juffement flattés de la haute impor
tance du pouvoir dont ils partagent 1 exercice , ils justifie
ront cette détermination par un refpeêt profond pour la loi 
& pour la liberté de leurs concitoyens.

Ainfi, l’on comprend fous le nom général d’officiers de 
police , les juges de paix & les officiers de la gendarmerie 
nationale. On verra dans la fuite de cette Inffruêtion quelques 
légères différences introduites par la loi entre les attributions 
de pouvoirs délégués aux uns & aux autres; mais ces nuances 
que nous ferons remarquer foigneufement, n’empechent pas 
qu’ils ne foient désignés par la commune defignation d officiers 
de police. •

Les fonêtions d’officiers de police confiffent, 
i°. A recevoir les plaintes ou dénonciations qui leur font 

portées.
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2°. A conftaterpar des procès-verbaux les traces des délits 

qui en laiffent quelques - unes après eux , & à recueillir 
les indications fur les individus qui s’en font rendus 
coupables.

3°. A entendre les individus inculpés de délits , & à 
s affurer, s il efb poffible , de leur perfonne.

Tous dommages donnent lieu à une aftion. L’aftion réfultant 
du dommage caufé par un délit le nomme plainte. La plainte 
doit etre adreffée à l’officier de police, non pour qu’il y ftatue 
en définitif, car c’eft à la juftice que cette fonftion appar- 
tient, mais pour qu’il mette la juftice à. portée d’y ftatuer 
par les aftes préparatoires qui vont être délîgnés.

Le premier de ces aêîres eft de conftater les griefs de la 
partie qui fe prétend léfée , & à cet effet il faut que la partie 
remette fa plainte toute rédigée , ou qu’elle la rédige fous 
les yeux de l’officier de police , .ou enfin que l’officier de 
police la rédige lui-même fous les yeux de la partie & fur 
l’expofé qu’elle le requiert de configner dans ce procès-ver
bal. Une partie qui rend plainte ne peut fe faire repréfenter 
à cet effet que par un fondé de procuration fpéciale ; car 
1 aêlion qui naît d’un délit commis envers nous , ou envers 
les perfonnes dont la fûreté nous eff auffi précieufe que celle 
de notre propre individu , ne peut pas être confondue avec 
ces intérêts purement pécuniaires fur lefquels un fondé de 
procuration générale peut être autorifé à ftipuler pour nous. 
Dans ces cas, toujours imprévus , & dont l’importance eff 
graduée par mille confidérations purement perfonnelles à 
l’individu qui fouffre , il peut feul délibérer & agir par lui- 
même. Il ne fuffit pas que le procureur fpécial juffifie de cette
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qualité devant le juge , il faut encore que fa qualité puiffe 
demeurer confiante & prouvée à tous ceux qui prendront 
connoiffance de la plainte, &' c’eff pour remplir ce but , 
que l’a&e de procuration demeurera annexé. Il eff fenfible 
que dans les cas où la plainte eff portée par un procureur fon
dé , la procuration doit contenir le détail exaêf des faits 
dont elle charge le fondé d’affirmer la vérité.

Les faits confignés dans une plainte , doivent l’être d’une 
maniéré authentique & à laquelle on ne puiffe apporter aucun 
changement. C’eft pourquoi la plainte doit être lignée par la 
partie qui la rend , & afin qu’on n’en puiffe pas altérer la 
teneur , cette fignature doit être repetee à toutes les feuilles , 
lefquelles feront cotées & paraphées par le juge de police. 
Celui-ci doit également ligner la plainte en toutes fes feuilles ? 
la dater & affirmer la vérité des faits y contenus: il doit encore 
faire une mention exprefie de la fignature de la partie plai
gnante , ou du moins de fa déclaration quelle ne le peut , 
ou ne le fait; car la partie qui, pouvant ligner, ne le 
voudroit pas , doit être confédérée comme ne voulant pas 
rendre plainte.

Un premier mouvemenfpeut porter à rendre une plainte in- 
confidérée. Il eff jufte de laiffer place aux regrets qu’amènent 
une réflexion plus lente le refroidiffemênt d’une pàmbh trop 
vivement émue. Ainfi , celui qui dans les vingt-quatre heures 
fe fera défifté de fa plainte , fera conüdéré comme s’il n’avoit 
point agi ; fa plainte demeurera biffée & anéantie;- L’effet 
de cet anéantiffement ne doit pas être confondu avec la Am
ple faculté de fe défifter , qu’il eff libre au plaignant d’exercer 
quand bon lui fiemble, & à quelque époque que ce foiî, en 
vertu du principe qui permet à chacun de renoncer à une



aâiQü introduite en matière criminelle , comme en matière 
civile 5 fauf à 1 accufé à fe pourvoir contre le plaignant pour 
fes dommages & intérêts', s’il:s’y croit fondé.

Il en efl autrement quand le défilement intervient dans les 
vingt-quatre heures ; alors il ne peut y avoir lieu aux domma- 
images & intérêts pour le fait de la plainte.

Quoique le plaignant renonce à fuivre fa plainte , ff les 
faits qu'il y a énoncés ont averti l’officier de police de l’exif- 
tence d un délit qui mtéreffe le public , fa vigilance ne man
quera point de profiter de cet avis Salutaire pour agir d'office.

Une partie qui rend plainte, doit, pour justifier autant qu’il 
lui eflpoffible dans ce premier inflant les faits qu’elle allègue, 
amener avec elle les témoins qui en ont connoiffance. Cette 
précaution efl néceffaire autant pour conflater le dégré de 
croyance que mérite la plainte, que pour préparer àla juflice 
les moyens de juger de la vérité des faits fur lefquels elle 
aura a prononcer ? en lui indiquant d’avance une partie des 
personnes qui en feront inflruites , & dans les déclamations 
desquelles peuvent fe trouver d’utiles renfeignemens , qui 
conduiront à découvrir d autres témoins. Le juge doit donc 
recevoir les déclarations des témoins produits par le plaignant 
& en tenir procès-verbal ; mais il ne doit pas confondre ces 
déclarations avec les difpofitions qui fe recevoient & s'écri- 
voient dans les formes de l'ancienne procédure criminelle.

Ces déclarations ne font point deflinées à faire charge au 
procès ; leur principal objet, comme on l’a dit , efl de cor
roborer la plainte & de Servir à l'officier de police de guide 
fur la conduite qu'il doit tenir envers les perfonnes inculpées. 
Lorsque le temps de l’aBion de police Sera écoulé , & que la
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tions écrites produiront encore le bon effet de Soutenir la 
confcience des témoins trop pufillanimes , lefquels s’explique
ront avec plus de franchife quand ils fe fentiront appuyés 
Sur les déclarations écrites , fans être néanmoins liés par elles. 
L’accufé qui en aura connoiffance, y pourra puifer les moyens 
d’atténuer des témoignages évidemment contradiéloires.

Enfin , fi après la procedure confommée , de nouveaux faits 
inopinément connus , venoient porter un jour inattendu fur 
une affaire , lés déclarations écrites des témoins entendus 
devant l’officier de police , fourmroient du moins quelques 
renfeignemens fur les caufes de la condamnation , & pourroient 
Servir à reélifier le jugement. Ce que nous venons de dire des 
déclarations écrites devant l’officier de police , s’appliquera 
également, quant aux effets , à toutes les autres dépofitions 
écrites qui pourront être reçues, Soit devant le juge de difïriél, 
Soit devant celui du tribunal criminel. Il a paru néceffaire 
pour ne laiffer aucune ambiguité fur la nature de ces décla
rations & Sur la forme qu’il convient de leur donner , de Spé
cifier , avant tout , l’ufage auquel elles étoient deflinées : le 
plus grand des inconvéniens feroit qu'on pût les confidérer 
comme le dépôt des vraies charges du procès, & y chercher 
la vérité de préférence à ce qui doit réfulter des dépofitions 
orales, de l’examen & du débat. Les formes de ces déclarations 
écrites doivent cependant être affez régulières pour que l'on y 
puiffe trouver tous les renfeignemens qui peuvent aider àbien 
connoître le témoin , &à ne pas le confondre avec une autre 
perfonne du même nom ; ainfi l’officier de police comprendra , 
dans le procès - verbal , les nom & Surnom , l’âge, la 
demeure & la qualité du témoin , fans toutefois que i’omiffion
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dune de ces circonftances puiffe opérer une nullité ; car on 
ne doit pas chercher dans un renfeignement, cette même 
précifion de forme qui n’efi: rigoureufement néceffaire que 
dans une pièce probante.

Si la paftie qui rend une plainte , n’amenoit pas avec elle 
des témoins , mais fe contentoit d’en indiquer , lofficier de 
police devroit alors les faire comparoître devant lui , & fe 
conformer pour leur audition, à tout ce qui a été dit des té
moins amenés par la partie. Cette évocation des témoins doit 
fe faire en vertu d’une cédule délivrée par l’officier de police, 
laquelle eft notifiée aux témoins par un huiffier ou gendarme 
national \ cette cedule doit indiquer le jour , l’heure Sc le 
lieu de la comparution des témoins.

Ce ne font pas feulement des plaintes que les citoyens font 
autorifés à porter devant l'officier de police ; il efi: encore de 
leur Gi oit, & meme de leur devoir, de dénoncer tous les 
attentats dont ils auront été témoins , foit contre la liberté ou 
la vie d’un autre homme , foit contre la fureté publique ou 
individuelle. La liberté ne pouvant fubfifter que par l’obier- 
vation des loix qui protègent tous les membres de la fociété 
contre les entreprifes d’un homme puiffant ou audacieux, 
tien ne caraèlerife mieux un peuple libre que cette haine 
vigoureufe du crime , qui fait de chaque citoyen un adver- 
faire direâ de tout infra&eur des loix fociales.

Ce devoir efi: encore bien plus facré , lorfque le délit a privé 
la fociété de la vie d un citoyen: il n’y a que des hommes 
lâches & indignes de la liberté qui puiffent connoître un fi 
grand crime, & ne pas le dénoncer, lors même que le meur
trier feroit inconnu, lorfque la caufe immédiate de la mort 
ne feroit pas clairement manifeffée, il fuffiroit qu’il exiffât un

homme

homme frappé de mort par une caufe inconnue ou fulpeèle, 
pour que tous ceux qui ont connoiffance du fait fuffent tenus 
d’en donner avis fur le champ à Ja police.

Rien n’efi: plus éloigné des formes obfcures & perfides de 
la délation , que la dénonciation civique ; mais elle ne prend 
le caraftere généreux qui la diftingue, & ne devient une 
véritable dénonciation civique, que par la fermeté du dénon
ciateur, lorfqu’il confent à déclarer fur la réquifîtion de l’offi
cier de police, qu’il efi: prêt à ligner & à affirmer fa .dénoncia
tion , & qu’il veut donner caution de la pourfuivre : par cette 
démarche authentique, le dénonciateur impofe à l’officier de 
police la néceffité de donner une fuite à la dénonciation qui 
lui efi: portée, & d’entendre les témoins qu’il lui indiquera.

Une dénonciation qui ne feroit point appuyée de la figna- 
ture & de l’affirmation du dénonciateur,' & pour la fuite de 
laquelle il refuferoit de donner caution , ne feroit plus une 
dénonciation civique proprement dite, mais un fimple ren
feignement qui, quoique fort utile , n’auroit pas la même 
efficacité, & n’obligeroit pas auffi étroitement l’officier de 
police à commencer des procédures.

Les aéfes qu’il pourroit faire d’après une femblable notice, 
feroient des a&es faits d’office, & fur lefquels on ne pourroit 
le confidérer comme ayant été provoqué d’une maniéré légale.

Tout délit dont l’exiffence&dont les circonffances peuvent 
être confiatées par un procès-verbal, doit l’être ainfi dans 
l'infiant le plus voifin du temps auquel il a été commis.

En effet, plus cet a£fe fuit de près l’époque ou le délit a 
eu lieu , & plus les renfeignemens font véridiques & propres, 
foit à faire connoître le délit en lui-même, foit à défigner quel
en efi: l’auteur. Il efi: donc du devoir de l’officier de police,

B
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auiiitoî qu’il efî: informé d’un délit femblable , feit par une 
plainte, ioiî par une dénoncaition, foit enfin par la rumeur 
publique , de fetranfporter furies lieux, & de fe faire accom
pagner des perfonnes qui font défignées par leur art, comme 
les plus capables d’en apprécier la nature & les circonfîances; 
3c après avoir vifité avec elles toutes les traces qu’il pourra 
découvrir , de les conftater , ainfi que les obfervations des 
gens de l’art, dans un procès-verbal.

Cette précaution efi: particuliérement recommandée dans 
tous les cas où il exifiera une mort d’hommes qui pourra 
donner lieu à quelques foupçons du crime. Comme il efi: 
extrêmement important que les traces d’un fait aufîi grand 
foient faifies avec la plus diligente attention , l’Afîemblée 
Nationale a chargé fpécialement l’officier de la gendarmerie 
nationale du lieu, ou à fon défaut, celui du lieu le plus 
voifin , de fe tranfporter dans ces cas , à l’endroit où gît le 
cadavre , & de faire toutes les premières pourfuites d’office, 
& fans attendre aucune réquifition. Elle la rendu perfonnel- 
lement refponfable de toute négligence à cet égard. Cette, 
difpofition n’exclut point la compétence du juge de paix du, 
canton , qui fera tenu de faire les mêmes diligences lorfqu’il 
aura été averti ; mais comme il efiimpoffible qu’une refpon- 
fabiiité d’une grande importance puiffe réfîder à la fois fur 
plufieurs tetes, l’Afîemblée Nationale s’efl déterminée à 
charger fpecialement l’officier de la Gendarmerie nationale de 
ces premiers devoirs, qu’il pourroit être plus difficile à un 
juge de paix de remplir à l’infiant même où la néceffité exi- 
geroit qu’ils fuffient accomplis fans délai.

Au procès-veroal tenu fur les lieux, doivent comparoître 
>es parens * amis, voifins ou domeftiques du décédé, & en
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outre toutes les perfonnes qui peuvent donner des renfeigne- 
mens utiles; leurs déclarations fommaires doivent être reçues 
au procès-verbal ; elles doivent le figner ou déclarer qu’elles 
ne le peuvent ou ne le favent, de ce interpellées : il en doit 
être fait mention dans le procès-verbal; & pour compléter, 
autant qu’il efi: pofîible, les notions précieufes qui doivent 
être recueillies dans le premier inftant, l’officier défendra que 
qui que ce foit forte ou s’éloigne du lieu où le mort aura été 
trouvé, & pourra contraindre aufîi les contrevenans, en les 
faififîant eux-mêmes fur le champ, à éclairer la fociété fur les 
faits qu’il lui importe de connoître.

Toutes ces opérations doivent fe faire en préfence de deux 
notables du lieu, qui ligneront au procès-verbal, fans être 
afîujettis à aucune obligation.

S’il réfulte de Ces recherches une preuve quelconque, ou 
même des indices frappans contre quelque particulier, l’offi
cier de police peut & doit même l’obliger à comparoître 
devant lui.

C’efi: une partie délicate des fondions de la police, que 
celle qui confifte à évoquer par-devant l’officier qui l’exerce, 
le citoyen inculpé, foit par une dénonciation, foit par une 
plainte, foit enfin par la rumeur publique, ou par une réunion 
de circonftances qui détermine l’officier de police à diriger 
contre lui d’office fes fufpicions : il efi: clair cependant aux 
yeux de tous ceux qui fe font fait une idée jufte de la liberté9 
que la loi feule peut afîurer la liberté de tous; ainfi nul ne 
peut refufer de venir rendre compte de fa conduite à 'l’officier 
prépofé par la loi. Cet hommage rendu à la puiflance uniforme 
de la loi, efi: tout à la fois le prix & la fauve-garde de la 
liberté de chaque individu; cependant le droit d’évoquer
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les citoyens pour les examiner fur leur conduite, n’efl: pas un 
droit arbitraire , & la police a fes régies dont elle ne doit 
pas s’écarter.

Lorfque l’oreille de l’officier de police efb frappée de la 
connoifiance d’un délit par une plainte, il pourra d’après les 
connoiflances & les commencemens de preuves qui lui feront 
fournis à l’appui de la plainte, juger s’il y a lieu ou non de 
faire comparoitre devant lui la perfonne inculpée; car s’il 
lui paroiffioit clair que l’inculpation fût fans fondement, & 
qu’elle fe réduisît à une vaine allégation, il ne devroit pas 
facrifier le repos du citoyen légèrement inculpé, au caprice 
d’un plaignant fi peu digne de confiance. D’un autre côté, 
fi l’officier de police refufant de faire comparoître devant lui 
un citoyen défigné dans une plainte , le plaignant fe croyoit 
léfé par le refus, comme cette décifion de la police n’efl: que 
provifoire, il fera indiqué ci-après par quel moyen le plaignant 
pourra donner fuite à fa plainte.

Si l’officier de police juge qu’il y ait lieu de faire compa
roître devant lui le prévenu, alors il faut confidérer trois 
hypothefes: ou l’officier de police qui reçoit la plainte, a dans 
l’étendue de fon reffort le lieu du délit ; ou il a dans fon reffort 
foit le domicile habituel, foit la réfidence aêluelle du prévenu; 
ou enfin fon reffort ne s’étend ni fur le lieu du délit, ni fur 
celui de la réfidence du prévenu.

Aux deux premiers cas, l’officier de police peut délivrer un 
ordre pour faire comparoître le prévenu. Au troifiéme cas , 
il doit renvoyer l’affaire avec toutes les pièces devant le juge 
de paix du délit, & ce fera celui-ci qui jugera s’il y a lieu 
ou non à faire comparoître le prévenu. L’ordre en vertu 
duquel un prévenu doit comparoître, s’appelle mandat d’amener»
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Le juge de paix qui décerne un mandat d’amener , doit 

toujours faire-'amener devant lui le prévenu qu’il évoque ; 
cette circonfiance confiitue une différence effentieile entre 
fon attribution en fait de police de fûreté , & celle qui efl 
déférée à l’officier de la Gendarmerie. Celui-ci, dans le cas 
où il elf faifi de l’affaire par la voie de plainte , ou même 
de dénonciation , après avoir entendu les déclarations fom- 
maires qui lui font préfentées à l’appui, peut & doit , s’il le 
juge convenable , faire comparoître le prévenu , mais non pas 
le faire comparoître devant lui. Son mandat d’amener doit 
ordonner de conduire le prévenu devant le juge de paix du 
lieu du délit. Ce n’efl: que dans le cas où l’officier de la 
Gendarmerie s’eft tranfporté , foit fur le lieu d’un délit encore 
flagrant , foit pour conffater les traces d’un délit qui en a 
laiffé de permanentes, qu’il peut faire amener devant lui les 
prévenus. On peut encore traduire devant l’officier de la 
Gendarmerie ^ quoiqu’il ne fe foit pas tranfporté fur les lieux , 
les perfonnes faifies en flagrant délit, oufaifies munies d’effets 
fufpeêfs ou d’inffrumens fervant à les faire préfumer coupables.

Lorfqu’un officier de police , après avoir reçu des déclara
tions de témoins fur le lieu du délit où il s’efl tranfporté pour 
dreffer procès-verbal, trouvera dans ces déclarations des 
raifons de fufpeéfer un citoyen , il pourra le faire faifir fur le 
champ , & fi on ne peut le faifir, délivrer contre lui le man
dat d’amener. Il pourra également le faire faifir , & faute de 
pouvoir le faifir , délivrer contre lui le mandat d’amener, 
dans tous les cas de flagrant délit.

Dans ce cas de flagrant délit , tout dèpofitaire de la force 
publique & même tout citoyen doit pour l’intérêt de la focrê
té , s’employer de lui-même à faifir le délinquant ; car tous
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les bons citoyens doivent former fans cefle une ligue fainte 
& patriotique contre les infraéieurs de la Conftitution & des 
loix , concourir à empêcher qu’un délit ne fe commette, & 
à remettre en les mains des minières de la loi les delinquans 
qu’ils ont furpris troublant l’ordre public.

On doit cofffidérer comme équivalent au cas de flagrant 
délit, celui où un délinquant furpris au milieu de fon crime, 
efl pourfuivi à la clameur publique , ou celui où un particu
lier eft trouvé faifl d’effets volés ou d’inflrumens propres à 
commettre le crime ; car fi ces indices font trompeurs , & 
peuvent accufer par fois, un moment, une perfonne innocente, 
ils exigent du moins que le fait de l’innocence foit éclairé : 
l’homme ainfi arrêté doit être conduit auffitôt devant l’officier 
de police le plus voifin.

Toutes les fois qu’un citoyen s’eft rendu dénonciateur 
civique, en lignant & en affirmant fa dénonciation, & en 
donnant caution de la pourfuivre, l’officier de police ne peut 
refufer de décerner un mandat d’amener le prévenu.

Les mandats d’amener doivent être portés foit par les 
huiffiers attachés au tribunal de paix, foit par les cavaliers de 
la Gendarmerie nationale.

Le porteur d’un ordre femblable ne doit jamais oublier que 
c’eft à des hommes libres qu’il notifie une évocation legale ? 
& que toute infuite, tout mauvais traitement volontaire, font 
des crimes de la part de celui qui agit au nom de la loi.

Ainfi le porteur du mandai demandera d abord au prévenu 
s’il entend y obéir ; & dans le cas ou le prévenu confentira 
& fe mettra en devoir d’obéir, le porteur n aura qu a 1 accom
pagner & à le protéger jufqu’à ce qu’il fe foit rendu devant 
l’officier de police.
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Ceux qui refuferoient d’obéir à révocation contenue dans 

le mandat d’amener, doivent fans doute être contraints par la 
force à y obtempérer; car il efl impofîible dans un état bien 
ordonné, que l’obéiffance ne demeure à la loi, & que la 
renftance a un feul.ne fort pas convaincue par la force publi
que ; mais l’emploi même de cette force doit être fagement 
modéré , elle doit contraindre l’individu , mais non pas 
l’accabler.

Les formes requifes dans un mandat d’amener font, i.° la 
défignation claire & précife , autant que faire fe pourra , de 
l’individu contre lequel il efl décerné ; 2.0 que le mandat foit 
flgné & fcellé de l’officier qui le délivrera ; 3.0 qu’il contienne 
l’ordre d’amener le prévenu devant l’officier de police , après 
l’avoir préalablement conduitdevant la municipalité du lieu 
où le mandat lui parviendra , s’il le requiert ainfi.
o ^e man(^at peut être préfenté à un citoyen dans fa maifon , 
or s d en défendoit 1 entrée , le porteur du mandat pourra re- 
quéiir la force publique pour s’y introduire & notifier le 
mandat au prévenu même , pour l’amener devant l’officier 
de police s il étoit réfutant de s’y rendre volontairement.

^11 y auroit cependant trop d’inconvéniens à ce qu’en vertu 
d un mandat d’amener, un prévenu pût être conduit d’une 
extrémité du royaume à l’autre , fur des Amples fùfpicions qui 
peuvent fervir de bafe à une détermination auffi provifoire 
qu un mandat d amener. Cet inconvénient feroit plus fenfible 
encore fi l’officier de police dans le canton duquel le délit a 
été commis , ou celui de la réfldence de l’accufé , fai foit 
amener devant lui long-temps après , un prévenu qui , depuis 
cette epoque , fe feroit éloigné du lieu où l’on yiendroit à 
elever contre lui quelques fùfpicions.
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L’Affemblée Nationale a prévenu cet abus , en décrétant 

qu’au-delà de la diflance de dix lieues Sc après deux jours 
d’intervalle on fe contenteroit de retenir le prévenu & d’en 
donner avis à l’officier de police qui auroit décerné le mandat. 
La perfonne du prévenu ainfi gardée , l’officier de police 
enverra les pièces de l’affaire au juré d’accufation , fuivant 
les formes qui feront ci-après expofées , & le prévenu de
meurera dans cet état de faille provifoire de fa perfonne, 
jufqu’à ce que le juré d’accufation ait prononcé s’il y a lieu 
ou non de l’accufer.

La maniéré de s’affurer de la perfonne d’un prévenu arrêté 
après les deux jours, & à la diflance de dix lieues du domi
cile de l’officier qui a délivré le mandat d’amener, a été laiffiée 
par la loi à la prudence des officiers municipaux. C’eff à eux 
de juger, d’après la nature du délit dont il eff prévenu, d’après 
toutes les autres circonfiances, quelles précautions font nécef- 
faires à prendre pour qu’il n’échappe pas à la police , s’il 
fuffira de le garder à vue ou de le configner dans quelque 
lieu sûr, ou s’il faudra le dépofer dans la maifon d’arrêt.

Néanmoins un homme trouvé faifi d’effets volés ou d’inf- 
trumens propres à le faire préfumer coupable, fera toujours 
conduit devant l’offiçier de police qui aura délivré le mandat 
d’amener, à quelque diflance du lieu qu’il ait été faifi; car 
ces indices font fuffifans pour que l’intérêt de la sûreté publique 
l’emporte fur le défir d’épargner à un homme h fufpeêl les 
inconvéniens d’un déplacement confidérable.

Si le prévenu ne comparoît pas quatre jours après la 
délivrance du mandat d’amener devant l’officier de police , 
foit celui du lieu du délit, foit celui du domicile habituel 
ou de la réfidence paffagere de l’accuféj cet officier fera tenu
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d’agir comme au cas précédent ; c’eff-à-dire, d’envoyer copie 
de la plainte & la note de la déclaration des témoins au 
greffe du tribunal du diffriêl, pour être procédé par le juré 
d’accufation, ainff qu’on le verra dans la fuite de cette inftruc- 
tion. Lorfque le prévenu fera amené conformément au mandat, 
devant l’officier de police, le devoir de celui-ci eff de l’exa
miner fans délai , & au plus tard dans les vingt-quatre heures.

L’Affemblée Nationale a été convaincue de ce principe 
fondé fur la préfomption de l’innocence , & fuivant lequel 
la fociété doit fe charger de faire la preuve contre l’individu 
qu'elle accufe; en conséquence, elle s’eft bien gardé d’établir 
rien de femblable à la procédure contré le muet volontaire, 
qui avoit lieu fuivant les anciennes formes. Quant aux muets 
naturels, l’affiftance de leurs amis & confeils, lèvera toutes 
les difficultés à leur égard. Cette affiffance aura lieu pour eux 
dans toutes les parties de la procédure : la loi n’a pas de difpo- 
fition fur ce fujet, parce qu’elle laiffe à la prudence & à la 
confcience des juges, l’emploi de tous les moyens propres 
à mettre la vérité dans fon jour.

Si le prévenu détruit les inculpations qui ont décidé le 
juge à le faire amener devant lui, & s’il fe juftifie pleinement, 
l’officier de police ne doit pas héfiter à le renvoyer en liberté.

S’il ne détruit pas les inculpations , & fi elles demeurent 
vraifemblables ; alors , ou le délit par fa nature doit conduire 
à une condamnation à peine affliètive, ou il ne peut pas 
donner lieu à une femblable peine.

Au premier cas , l’officier de police délivrera un ordre pour 
faire conduire le prévenu à la maifon d’arrêt du diftriél du 
lieu du délit, La défignation de cette maifon d'arrêt eff effen- 
tlelie à obferver , encore que le prévenu ait été amené devant

C
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un juge de paix autre que celui dans le canton duquel le délit 
a été commis, tel que le juge de paix de fon domicile.

Cet ordre de conduire un prévenu dans la maifon d arrêt 
du difiriêt , fe nomme mandat d'arrêt.

Le mandat d'arrêt doit contenir le nom & le domicile du 
prévenu , fi celui-ci Fa déclaré , ou faire mention de fon 
refus de s'expliquer à ce fujet ; il doit contenir auffi le fujet 
d'arreftation , & être figné & fcellé de l'officier de police.

Aucun gardien de maifon d'arrêt ne pourra recevoir un 
citoyen qu'en vertu d'un mandat revêtu des formes ci-deffius 
énoncées ; toute détention qui ne fera pas ainfi motivée fera 
confidérée comme détention arbitraire , & le gardien en ré
pondra en fon propre & privé nom.

Si le délit n'efi pas de nature à donner lieu à une peine 
affiiêlive , mais feulement à une peine infamante , le prévenu 
pourra néanmoins être renvoyé a la maifon d arrêt , mais il 
pourra auffi en être difpenfé , au cas qu’il puiffie trouver des 
amis qui veuillent répondre pour lui qu'il fe repréfentera à la 
jufiice s'il en eft requis , Sc donner caution de cette promeffe.

La fomme de cette caution ne peut être fixée d'une maniéré 
invariable , elle -doit être laiffée à l'arbitrage de l'officier de 
police. Le principe qui doit le diriger , efi qu’un tel caution
nement ne doit pas être illufoire & de fimple forme , ni ten
dre à foufiraire les accufés à la jufiice ; mais au contraire qu'il 
doit être d'une affez grande importance pour n'être jamais 
donné que par des perfonnes bien convaincues que le prévenu 
efi; incapable de rompre fon engagement ; car c'eft un con
trat facré que celui qui fe forme par le cautionnement entre 
le prévenu qui évite ainfi le malheur de la détention, & les
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amis qui lui donnent, en le cautionnant, la plus haute preuve 
de leur confiance & de leur efiime.

Les réponfes du prévenu amené à l’examen de l’officier de 
police , doivent être rédigées en un procès-verbal tenu par 
cet officier ,, & figné de lui & du prévenu. Il efi précieux de 
fuivre les traces de la vérité dans ce premier infiant où elle 
fe décl are fans préparation & fans détour.

Elle doit être jointe aux déclarations des témoins & aux 
procès-verbaux du corps du délit ; leur réunion forme le corps 
de l’infiru&ion de police , & complète les devoirs confiés à 
l'officier de police qui exerce ce pouvoir préjudiciaire.

Lorfqu’il a été pourvu par la police aux premiers befoins 
de sûreté que la fociété réclame , la marche de la jufiice doit 
commencer ; alors le régné des préfomptions & des fufpicions 
doit faire place à celui de la certitude & de la conviêlion ; 
& fi la police a dû confulter avant tout la sûreté publique, 
la jufiice doit placer avant toute autre confidération , le ref- 
pe& & la précaution qui font dus à l’innocence en péril.

\ |
De la Justice.

La jufiice criminelle ne fera plus déformais confiée comme 
elle l’avoit été jufqu’à préfent, aux mêmes tribunaux qui juge
ront les procès civils. Un tribunal particulier créé dans cha
que département , fera chargé d'appliquer la loi & de pro
noncer les peines prefcrites contre ceux que les jurés auront 
déclaré convaincus du crime dont ils etoient accufes ; mais 
l’accufé fortant des mains de la police ne fera point traduit 
directement à ce tribunal.

Il fubira une épreuve intermédiaire au tribunal du difiriél :
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c’eft-là que commencent les premières fondions des jurés , & 
que doit fe décider, fuivant les formes indiquées , la queftion 
préliminaire , de favoir s’il y a lieu ou non à l’accufation 
contre le prévenu. Dans le premier cas feulement, il eft en
voyé au tribunal criminel, où il trouve d’autres jurés oc des 
juges qui prononcent fur Taccufation ; dans le fécond cas , 
il eft remis en liberté : airifi la loi a diftingué deux fortes de 
jurés. Le juré d’acculation peut avoir lieu ,Toit à l’égard d’un 
prévenu abfent , foit à l’égard d’un prévenu prêtent.

Le prévenu eft préfent quand après avoir été conduit 
devant l’officier de police en vertu d’un mandat d’amener , 
celui-ci l’a par un autre mandat, envoyé dans la maifon d’ar
rêt , ou l’a reçu à caution.

Le prévenu eft abfent, quand le mandat d’amener déli
vré contre lui n’a pas pu être mis à exécution, ou quand le 
porteur du mandat a trouvé le prévenu au - delà de la 
diftance de dix lieues , ainfi qu’il a été dit en parlant 
du mandat d’amener , au chapitre de la police. L’officîer de 
police , chargé de l’exécution d’un mandat d’arrêt, conduit 
le prévenu en la maifon d’arrêt du tribunal de diftriêt dans le 
reffort duquel demeure l’officier de police : il remet le pré
venu au gardien de la maifon d’arrêt , qui lui en donne une 
reconnoiffance : il porte enfuite au greffier du tribunal les 
pièces relatives au délit & à l’arreftation , & en prend égale
ment une reconnoiffance ; il fait voir les deux reconnoiffan- 
ces dans le jour même au dire&eur du juré , qui met fur 
lune & fur l’autre fon vû , qu’il date & ligne. Le dire&eur 
du juré doit tenir note fur un regiffre de ces vifa , afin de ne 
pas oublier d’agir dans le délai prefcrit par la loi. Si le porteur 
du mandat d arrêt néglige de prendre le vifa dans le jour ,
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il eft repréhenfible , parce qu’en contrevertant à la loi, il » 
prolongé la détention du prévenu.

Le prévenu ainfi remis entre les mains de la juftice , la loi 
â pourvu à ce que fa condition ne fût point aggravée dans 
le lieu même de fa détention : elle veut qu il y ait auprès de 
chaque tribunal de diftriêl une maifon d arrêt pour y retenir 
ceux qui y feront envoyés par un mandat d officier de police * 
& auprès de chaque tribunal criminel, une maifon de juftice 
pour détenir ceux contre lefquels il fera intervenu une or
donnance de prife de corps.

Il faut bien fe garder de confondre Cés maifons d arrêt Sc 
de juftice avec les prifons établies pour lieu de peine. La ré- 
clufion dans les prifons eft la peine même ou la correêlion 
infligée par la loi ; celui qui s’y trouve détenu eft un homme 
déjà jugé , il fubit l’exécution de fon jugement : mais le 
citoyen prévenu ou accufé d’un délit, n’eft point encore 
jugé , quand il eft détenu dans les maifons d’arrêt ou de juf
tice ; il n’y eft détenu qu’en attendant fon jugement, & parce 
que l’intérêt public a exige qu on s affurat cie fa perfonne , fa 
détention n’eft donc point une peine ; & de même qÿun 
homme condamné ne pourroit être mis dans la maifon d’arrêt, 
de même il eft défendu de mettre dans les prifons un homme 
arrêté , fût-il même décrété.

Les maifons d’arrêt & de juftice , & les prifons doivent 
être sûres ; mais il n’eft pas moins néceffaire qu’elles foient 
propres & bien aérées, de maniéré que lafante des perfonnes 
détenues ne puiffe être aucunement alteree par le fejour 
qu’elles font forcées d’y faire.

Les procureurs - généraux-fyndics des départemens fofit
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chargés fous l'autorité des directoires , de veiller à ce que les 
municipalités ne négligent aucunes de ces précautions.

Un des officiers municipaux eü obligé de faire au moins 
deux fois la femaine , la vifite de ces maifons ou prifons 
dont la police appartient aux municipalités.

Il doit porter fon attention principalement fur la nourriture 
des détenus, veiller à ce qu'elle foit fuffifante & faine ; & 
s il apperçoit quelque tort , ou fi quelques faits contraires à 
la jUitice & a I Humanité lui font dénoncés , il les vérifiera 
Si pourvoira lui-même à une prompte & fuffifante réparation , 
ou en referera à la municipalité qui pourra condamner le 
geôlier en une amende : elle pourra même , non le deflituer 
de fon autorité privée , mais demander fa defHtution au direc
toire du département qui prononcera fur cette demande. Si 
le geôlier s'étoit rendu coupable d'ailleurs de quelque fait 
grave , il pourroit être en outre pourfuivi criminellement.

L’officier municipal chargé de la vifite des prifons , doit 
également veiller à ce que le bon ordre & la tranquillité 
végnent dans ces maifons.

Mais cette furveillance ne doit pas être celle d’un infpec- 
teur févére toujours prêt à punir ; l’autorité tempérée par des 
maniérés douces & humaines , agira bien plus efficacement 
fur des hommes déjà affiez malheureux par la privation de 
leur liberté , que des rigueurs inutiles. Une févérité déplacée 
non-feulement feroit contraire à l’intention de la loi , mais 
rendroit coupable l’officier qui abuferoit de la million qui lui 
eft confiée. Il ne doit jamais perdre de vue que ces individus 
dont la fociété a cru devoir s’affiurer par la détention de leurs 
perfonnes, n'en font pas moins fous la proteêHon de la loi ; 
qu’elle prend même un foin plus particulier de leur confer-
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vation , & pourvoit d'autant plus foigneufement à leurs be~ 
foins , qu’ils fe trouvent privés de fecours ordinaires qu’ils 
recevoient de leurs familles & de leurs amis. L’officier muni* 
cipalne doit donc paroître aux yeux des détenus, que comme 
un confolateur toujours difpofé à entendre leurs plaintes, à fatis- 
faire à leurs befoins , à arranger leurs querelles , s’il s'en éle- 
voitparmi eux ; enfin à leur procurer tous les moyens poffibles 
& convenables d’adoucir le défagrément de leur détention.

Tous ces devoirs , tous ces ménagemens que recommande 
l'humanité , peuvent très-bien s’allier avec une conduite fer
me & rigoureufe , quand la néceffité l’exige.

Par exemple, fi quelque détenu ufoit de menaces, injures, 
violences , foit à l’égard du gardien ou geôlier , foit à l’égard 
des autres détenus , 1 officier municipal pourroit ordonner 
qu’il feroit refîerré plus étroitement , renfermé feul , & même 
mis aux fers en cas de fureur ou de violence grave , fans pré
judice de la pourfuite criminelle , s’il y a lieu.

Si quelque accufé s’évade des maifons d’arrêt & de juflice, 
il fera regardé comme contumace , & on procédera contre 
lui , ainfi qu il fera dit a cet fujet pour les contumaces.

La municipalité , comme on vient de le dire , ne peut def
tituer de fon propre mouvement le gardien ou geôlier , parce 
qu’il n’efl point à fa nomination ; elle préfente feulement les 
fujets au directoire-du département qui les nomme , & ces 
fujets, doivent être de mœurs irréprochables , ils doivent en 
outre favoir lire & écrire. La loi les oblige, avant de pou
voir exercer leurs fondions , de prêter ferment de veiller à 
la garde de ceux qui leur feront remis , & de les traiter avec 
douceur* & humanité ; ce ferment fera prêté par-devant le 
tribunal du difhiêl de la fituation defdites maifons.
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Ces gardiens ou geôliers feront tenus d’avoir un regiftre 

figné 8c paraphé à toutes les pages par le préfident du tribu
nal de diftriéh

Tout porteur de mandats d’arrêt, d’ordonnances de prîfe 
de corps, ou de jugemens de condamnation, fera tenu de les 
faire infcrire fur ce regiftre en fa préfence* avant de remettre 
la perfonne qu’il conduira auxdites maifons ou prifons : on 
écrira à la fuite de cette infcription l’a&e qui conftate la 
remife du particulier détenu, 8c le tout doit être figné, tant 
par l’exécuteur des mandats, ordonnances & jugemens, que 
par le geôlier ou gardien qui lui en donnera copie lignée de 
lui pour la décharge dudit porteur. Cn doit remettre également 
copie du mandat d’arrêt, tant à la municipalité du lieu de 
la fituation de la maifon d’arrêt, qu’à celle du domicile du 
prévenu, s’il effc connu.

Le dire&eur du juré eft chargé de cet envoi, 8c la munici
palité du lieu du domicile du prévenu doit donner avis à fes 
parens, voilins ou amis, de fa détention.

Enfin le regiftre du geôlier eft encore deftiné à conftater 
ia fortie du détenu ; le gardien ou geôlier eft tenu d’en faire 
mention.

En marge de l’a&e de remife dont il vient d’être parlé, 
tant de la date de la fortie que de l’ordonnance ou jugement 
en vertu defquels le détenu aura été mis en liberté, 8c dont 
il énonce par extrait la difpofition relative à la relaxation, 
lorfque ces ordonnances lui font notifiées par un huiffier, 
celui-ci, outre la copie laiflee au geôlier , doit encore lui 
exhiber l’original dont il eft porteur. Le geôlier fait mention 
defdits a&es, figne cette mention 8c requiert Thuillier, 8c

même
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même la perfonne relâchée, de ligner avec lui, linon relate 
qu’ils n’ont voulu ligner.

Ces regiftres, à mefure qu’ils font clos, doivent être remis 
par le geôlier au greffe du tribunal en préfence du préfident; 
le greffier lui en donne une reconnoiffance vifée par le préfi
dent. Ainfi il refte des témoignages perpétuels de toutes les 
détentions qui ont eu lieu dans les maifons indiquées par la 
loi : ces regiffres font des dépôts ou chacun peut puifer les 
renfeignemens dont il a befoin ; on ne peut en refufer la 
communication à qui que ce foit.

Le but de toutes ces précautions eft de prévenir les déten
tions arbitraires : 8c ce n’eft pas feulement en menaçant les 
dépolitaires du pouvoir , que la loi a voulu rendre difficile 
& prefqu’impoffible toute atteinte illégale contre la liberté 
individuelle ; elle a cherché à arrêter le mal dès fa fource, 
en défendant expreffément à tout gardien ou tout geôlier de 
recevoir ou retenir qui que ce foit, fi ce n’eft en vertu des 
mandats d’arrêt, ordonnances de prife-de-corps , ou juge
mens de condamnation , fous peine d’être pourfuivi comme 
coupable de crime de détention arbitraire.

L officier municipal faifant fa vifite , qui découvre qu’un 
homme eft detenu fans que fa détention foit juftifiée par un 
mandat d’arrêt , ordonnance de prife-de-corps ou jugement 
de condamnation , doit fur le champ en dreffer procès-verbal 
8c faire conduire le détenu à la municipalité qui , après 
avoir de nouveau conftaté le fait, le mettra définitivement 
en liberté , 8c dans ce cas , fera pourfuivre la punition du 
gardien ou geôlier , en le faifant dénoncer par le procureur 
de la commune à l’officier de police.

Cet officier municipal ne doit donc pas manquer , lors de
D
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fes vilîtes, d’examiner ceux qui font détenus & les caufes de 
leur détention. Il peut donc dans tous les cas requérir le gar
dien ou geôlier de lui repréfenter la perfonne d’un accafé , 
& le gardien ou geôlier ne peut refufer d’obéir à cette réqui- 
lition , fans qu’aucun ordre ni prétexte quelconque puiffe l’en 
difpenfer , fous pareille peine d’être pourfuivi comme cou
pable de crime de détention arbitraire. Les parens , voifins 
ou amis de la perfonne arrêtée, peuvent même , en prenant 
un ordre de l’officier municipal , qui ne pourra le refufer , 
obliger le gardien ou geôlier de leur repréfenter ladite per
fonne ; & celui-ci ne peut s’en difpenfer fous peine d’être 
pourfuivi comme ci-deffus , à moins qu’il nuit un ordre ex
près du juge, infcrit fur fon regillre , de tenir le détenu 
au fecret , & dans ce cas , il doit & ne peut refufer de juf- 
tifier de cet ordre, fous les mêmes peines.

Ce refpeêl fcrupuleux pour la liberté individuelle , eft un 
des premiers devoirs de la légillation chez un peuple libre. 
Ce n’eft point allez que les grandes malles de la conllitution 
alîurent la liberté politique , il faut encore que tous les détails 
des inllitutions fecondaires protègent la liberté individuelle. 
Tout citoyen qui ne trouble pas l’ordre public, peut vivre 
tranquillement à l’abri de la loi , qui veille à ce qu’il ne foit 
porté aucune atteinte à la sûreté de fa perfonne ; elle regarde 
comme coupable du crime de détention arbitraire , & punit 
rigoureufement tout homme , quel que foit fa place ou fon 
emploi, qui n’ayant pas été invelli du droit d’arreftation, 
donneroit , ligneroit ou exécuter oit l’ordre d’arrêter un 
citoyen , ou quiTarrêteroit effeâivement , ii ce n’ell pour le 
remettre fur le champ à la police dans les cas déterminés par 
les décrets.
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La même peine ell également prononcée contre ceux qui 

dans le cas même où la détention d’un homme ell autorifée 
par la loi, le conduiroit ailleurs que dans les lieux légale
ment & publiquement délignés par l’adminiffràtion du dépar
tement , pour fervir de maifon d’arrêt, de jullice ou de prifon ; 
& celui qui prêteroit fa maifon pour cette détention illégale, 
feroit coupable du meme crime , & puni des peines qui 
feront indiquées dans le Code pénal décrété par l’Affemblée.

La loi permet à toute perfonne qui auroit connoiffance 
d’une détention de cette efpece , d’en donner avis à l’un 
des officiers municipaux ou au juge de paix du canton , & 
même d’en faire au greffe une déclaration lignée.

Çes officiers avertis par cette dénonciation, & dans le 
cas meme ou ils auroient ete inffruits par toute autre voie , 
doivent, fous peine d’être refponfables de leur négligence , 
fe tranfporter auffitôt au lieu de la détention illégale ; nul 
n’a droit de leur refufer l’ouverture de fa maifon pour cette 
recherche ; ils peuvent même , en cas de réliffance , fe faire 
affilier de la force néceffaire , & tout citoyen elL tenu de 
leur prêter main-forte. S’ils trouvent la perfonne illégale- 
ment detenue , ils doivent la remettre en liberté.

Il ne peut donc exiller d autre lieu de détention que les 
maifons d’arrêt & de jullice , & les prifons ; & de tous ceux 
qui y font détenus, aucun ne doit s’y trouver fans une caufe 
dont la loi puiffe à tout inllant demander compte. Il ne fera 
plus quellion dans cette InUruêlion que des perfonnes déte
nues dans les maifons d’arrêt & de jullice. Celles-là y atten
dent ou la déclaration des premiers jurés fur la quellion de 
favoir s il y a lieu ou non à accufation , ou le jugement qui 
doit prononcer fur l’accufation admife.
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Dans ces deux cas, le fort du prévenu ou de l’accufé dépend 

de la décifion des jurés. Ceux-ci font des citoyens appelles 
à l’occafion d’un délit ponr examiner le fan allègue contre le 
prévenu ou l’accufé, & décider d’après leurs connoiffances 
perfonnelles & les preuves qui leur font fournies , fi le délit 
exifte & quel ell le coupable.

Les jurés ne font donc point des fonéHonnaires publics , 
qui exercent la profeffion particulière de juger dans les ma
tières criminelle. Ils ne font point connus d’avance de ceux 
qui feront fournis à leur jugement. Aucun caraâere public , 
aucunes marques extérieures ne les défignent au peuple 
comme ceux qui doivent être les juges dans telle & telle cir- 
conftance ; ils ne s’élèvent point au-deffus de la clafle des 
lîmples citoyens. Si l’exercice inftantané des fondions de 
juré leur donne un pouvoir que la. loi autorife & que tous 
doivent refpeaer , leur million finie , ils fe confondent dans 
le fein de la fociété , & ne confervent aucun figne de cette 
jurisdiêHon du moment.

La loi n’a pas voulu cependant confier à tous indiftinêle- 
ment l’importante fonftion de décider de l’honneur ou de la 
vie de leurs femblables : elle a circonfcrit le choix des jurés 
dans la clalTe des citoyens qui font capables des fondions 
d’élefteurs. Outre les motifs qui précédemment avoient 
difté les conditions de l’éligibilité , l’Affemblée Nationale a 
confidéré les inconvéniens de la perte de temps que pourroit 
occafionner aux citoyens le fervice public de juré ; elle 
feroit trop onéreufe à ceux qui ne vivent que du produit de 
leur travail.

La loi n’a pas laide entièrement libre 1 acceptation ou le 
refus des fondions de juré.
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Elle compte fans doiïte fur la bonne volonté des citoyens 

& les progrès de l’efprit public ; mais autant il pourroit ré- 
fulter d’inconvéniens de radmiffion indéfinie & fans aucun 
choix , de tons ceux qui fe préfenteroient pour être jurés , 
autant il feroit dangereux d’être expofé à manquer de 
jurés dans le moment où leur miniffere eff néceflaire : tous 
les citoyens éligibles qui n’auroient pas d’excufe valable 5 
ne peuvent donc fe difpenfer de payer à la fociété ce 
tribut civique , fans encourir les peines déterminées par 
la loi.

On a vu qu’il y avoit des jurés de deux fortes ; mais cette 
maniéré de s’exprimer ne lignifie pas qu’il y ait des diffinc- 
tions perfonnelles entre un juré & un autre juré ; tous font 
égaux, car tous font citoyens , & la même aptitude eff re- 
quife pour les deux efpeces de jurés : la différence n’exifte 
donc que dans l’objet de leur million ; les uns doivent dé
cider s’il y a lieu à accufation, les autres li l’accufation eff 
fondée ; de-là la diffinélion de juré d’aceufation & de juré 
du jugement.

Leur formation eff foumife à des régies différentes indi
quées par la loi. Voici la maniéré de former le juré d’ac
eufation.

Tous les trois mois , le procureur-fyndic de chaque diffriét 
dreffe une liffe de trente citoyens , pris parmi tous les ci
toyens éligibles du diffriêt qui ont les qualités requifes pour 
être éleêleurs.

Le direéloire du diffriéf examine cette liffe & l’arrête : 
s’il l’approuve , un exemplaire en eff renvoyé à chacun 
des citoyens qui la compofent.
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Ces trente citoyens ne peuvent faire aucunes fondions 

que quand ils font appelles.
Le tribunal du diftriêl: doit indiquer un jour dans la femaine 

auquel s’aftemblera le juré d’accufation.

Huitaine avant le jour de l'aflemblée, le direêteur du juré, 
dont il fera ci-après parlé, fait mettre dans un vafe les noms 
des trente citoyens infcrits fur la lifte; & au milieu de l'audi
toire , en préfence du public & du commiftaire du roi, il fait 
tirer les noms de huit citoyens; ce font ces huit citoyens qui 
forment le tableau de juré d'accufation.

Lorfqu'il y a lieu d’aflembler ce juré, le dire&eur du juré 
avertit quatre jours d'avance les huit membres choifts par le 
fort, de fe rendre au jour fixé ; &: fi quelqu'un d'eux ne s’y 
trouve pas, le tribunal, fur la réquifîtion du commiftaire du 
roi, rend un jugement qui déclare le juré abfent privé du 
droit d’éligibilité & de fuftrages pendant deux ans, & lê con
damne en outre en trente livres d'amende.

Si l'un ou l’autre des trente citoyens infcrits fur la lifte , 
prévoyoit quelque obftacle qui dût l'empêcher de fe rendre 
au jour fixé pour l'aflemblée de juré d’accufation, dans les 
cas où le fort le placeroit au nombre des huit citoyens du 
tableau, il doit prévenir le dire&eur du juré, deux jours au 
moins avant celui de la formation dudit tableau, afin de donner 
le temps d'examiner la validité de l'excufe ; dans ce cas, le 
direêleur du juré donne connoiflance de l’excufe au tribunal 
qui doit, dans les vingt-quatre heures, ou l’admettre ou la 
rejetter. '

Si elle eft jugée fuflîfante , le directeur du juré, fans qu'il 
foit befoin d'en inftruire le citoyen qui l’a préfentée, fait
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retirer pour cette fois fon nom du nombre des trente qui 
doivent être tirés au fort.

Si au contraire l’excufe n'eft pas jugée valable, le nom de 
celui qui 1 a prefentee refte au nombre de ceux qui font tirés 
au fort ; & fi le fort le place parmi les huit, le direêleur du 
juré lui fait déclarer par une lignification d'huiflier , que fon 
excufe a été jugée non valable, que le fort l’a placé fur le 
tableau des jurés, qu'en conféquence il ait à fe rendre au jour 
fixé pour l’aftemblée de juré d’accufation. On laiflera éga
lement copie de cette lignification à l’un des officiers 
municipaux du lieu de fon domicile.

Le juré qui ne fatisferoit pas à cette fommation, feroit con
damne aux mêmes peines & amendes que ci-delfus; fi cepen
dant il étoit retenu pour caufe de maladie ; il feroit difpenfé 
de fe rendre à l’aftemblée ; mais dans ce cas, il faudroit qu’il 
juftifiât de l’empêchement qui l’a retenu.

L’Aftemblée Nationale n’a pas cru devoir détailler les divers 
genres d'empêchemens qui pourroient fervir d’excufe aux 
citoyens pour fe difpenfer des fonctions de jurés,- elle a laifte 
la determinaifon de ces cas a la prudence des juges ; mais fon 
imention eft que les juges n'admettent ces fortes d'excufes 
que tres-difficiiement, 6c dans le cas feulement où il y auroit 
de la part du citoyen impoilibilite ablolue de fe rendre à fon 
devoir de juré.

Mais, foit qu’un ou plufieurs jurés ne fe trouvent pas au jour 
de 1 aftemblée , par quelque motif que ce foit, l’aflemblée 
doit toujours avoir lieu; le direâeur pourvoit alors au rempla
cement, en prenant au fort dans la lifte des trente, un des 
citoyens de la ville; & fi la lifte ne fuffifoit pas, on pourroit
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choifir également au fort parmi les autres citoyens capables 
d’être élefieurs.

C’eft le direêleur du juré qui met en mouvement le juré 
d’aceufation.

Chaque tribunal de diftri&doit défigner un de Tes membres, 
le préfident excepté, pour remplir cette fonêÜon dans les 
matières criminelles ; il l’exercera pendant fix mois, au bout 
defquels il en fera choifi un autre à tour de rôle. En cas 
d’abfence ou d’empêchement, le dire&eur du juré fera rem
placé par celui qui le fuit dans l’ordre du tableau.

Le premier devoir du directeur du jure, quand, il a delivre 
fon vifa au porteur du mandat d’arrêt qui a conduit le prévenu 
en la maifon d’arrêt, eft d’entendre auffitôt, ou au plus tard 
dans les vingt-quatre heures , le prévenu , & d’examiner les 
pièces qui lui ont été remifes pour vérifier fi l’inculpation eft 
de nature à être préfentee bu jure, c eft-a-dire , fi le délit 
dont on fe plaint emporte peine affliftive ou infamante; car 
ce n’eft que dans ces cas que le miniftere des jurés fera 
néceffaire.

Cette audition du prévenu & cette vérification doivent 
fe faire dans l’auditoire. Le direâeur du juré, averti par les 
deux reconnoiffances qu’il a vifées de la remife du prévenu , 
ordonne au gardien de la maifon d arrêt de faire paroitre le 
prévenu devant lui.

Comme la formalité de l’audition du prévenu dans les vingt-
quatre heures, eft de rigueur, & comme il eft intéreftant de
connoître fi elle a été remplie , le directeur du juré doit en
dreffer procès-verbal qui contiendra les déclarations & ré-
ponfes du prévenu, fans qu’il foit befoin d’obferver les
anciennes formules des interrogatoires, ni de prendre le

ferment
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ferment du prévenu qu’il va dire vérité : le fimple bon fens 
fuffit pour convaincre de l’inutilité & de l’immoralité d’un 
tel ferment, qui placeie prévenu entre le parjure & l’aveu 
d un délit qui 1 expofe à des peines.

Il répugné egalement a la raifon de faire au prévenu cette 
queftion infignifiante, s’il entend prendre droit parles charges, 
en un mot , le dire&eur du juré ne doit jamais oublier 
que cette audition n’eft qu’une facilité accordée à un indi
vidu arrêté , d’expliquer les preuves de fon innocence & les 
raifons qu il voudra alléguer pour fa juftificatioiï. Le direéfeur 
du juré ne doit fe permettre aucune queftion captieufe ; il 
doit entendre la déclaration libre du prévenu.

, Le dire&eur du juré n eft pas le maître de décider feul que 
1 accufation ne doit pas être préfentée au juré; un pareil droit 
feroit trop dangereux dans la main d’un feul homme, que l’on 
corrompt plus facilement qu’un tribunal entier. Il doit donc 
en référer au tribunal, mais il eft une diftin&ion de circonf- 
tances à obferver : ou il n’y a point de partie plaignante, ni 
dénonciatrice, ou il y en a une; s’il n’y a point de partie 
plaignante, que l’accufé foit préfent ou non, lorfque le direc
teur au juré trouve par la nature du délit que l’accufation ne 
doit pas etre prefentée au jure, il doit, dans les vingt-quatre 
heures à compter du moment où il a vérifié les pièces, aftem- 
bler le tribunal qui prononcera fur cette queftion d’après 
1 examen defdites pièces , après avoir entendu le com- 
miftaire du roi.

Dans ce cas , la décifion du tribunal fe donne à huis-clos, 
fur le rapport du direéleur du juré , & on l’infcrit fur un 
regiftre différent du regiftre des audiences , lequel fervira à

E
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inicrire tout ce qui efl relatif à la procédure qui fe fera 
devant le tribunal du diftriél & le juré d’accufation.

La convocation des membres du tribunal doit fe faire par 
le miniflere de l’un des huiffiers - audienciers du tribunal, foit 
que le dire&eur du juré ne donne qu’un avertiflement ver
bal , ou qu’il prévienne les juges par écrit.

Dans le même cas où il n’y a point de partie plaignante , 
fi le direéleur du juré trouve que l’accufation doit être pré- 
fe-ntée au juré, ou fi le tribunal Ta décidé ainfi contre l’avis 
du directeur du juré , il drefîera l’aêle d’accufation. S’il y a 
une partie plaignante ou dénonciatrice , le directeur doit 
attendre deux jours révolus depuis la remife du prévenu en la 
maifon d’arrêt ou des pièces au greffe du tribunal ; dans cet 
intervalle , il ne peut faire autre chofe qu’entendre l’accufé.

Ce délai expiré , ou la partie fe préfente, ou elle ne fe 
préfente pas : fi elle ne fe préfente pas , le dire&eur du juré , 
fans qu’il4 foit befoin de conflater la non comparution de la 
partie , agit comme il eût dû le faire dans le cas où il n’y 
auroit pas de partie plaignante.

Si la partie ou fon fondé de procuration fpéciale fe pré
sente au direêfeur du juré dans ledit délai , cet officier , de 
concert avec elle , dreffe l’aêfe d’accufation.

L’aêle d’accufation n’efi autre chofe qu’un expofé exa&, mais 
précis, dans lequel on énonce que tel jour, à telle heure & en 
tel endroit, il a été commis un délit de telle & telle nature, 
que telle perfonne effc l’auteur de ce délit, ou foupçonnée 
de l’avoir commis. Cet aêfe doit contenir tous les détails , 
toutes les circonftances qui ont précédé , accompagné & 
fuivi le délit ; en un mot, préfenter dans toute leur étendue
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les faits qui ont rapport au délit, de forte que le lieu, le 
jour, l’heure, les perfonnes & le délit foient défignés le 
plus clairement poffible. L’aêle d’accufation n’eff fujette 
d’ailleurs à aucune autre forme.

Il ne faut pas oublier d’y joindre le procès-verbal qui conf- 
tate le corps du délit, s’il en a été dreffé un , pour être 
conjointement préfenté au juré : la loi recommande cette 
formalités, à peine de nullité.

Il peut arriver que le direêleur du juré & la partie ne 
foient pas d’accord fur les faits & fur la nature de l’accu- 
fation , chacun d’eux peut alors faire une rédaêfion féparée.

L’opinion du dire&eur du juré qui penferoit que le délit 
n’efi: pas de nature à être préfenté au juré , n’empêcheroit pas 
même la partie de drefler fon a&e d’accufation.-

Cet a été ainfi rédigé, doit être avant communiqué, ainfi 
que toutes les pièces & a&es ultérieurs de procédure , au 
commiflaire du roi qui l’examine. S’il trouve que le délit efi: 
de nature à mériter peine affliélive ou infamante, il écrit au 
bas de l’aêfe d’accufation ces mots : la loi autorife, & il figne.

Dans le cas contraire, il exprime fon oppofition par ceux- 
ci : la loi défend, Sc il figne. Cette oppofition du commifîaire 
du roi arrêteroit la préfentation de l’aéte d’accufation aux 
jurés, fi , d’ailleurs , le direéleur du juré avoit été du même 
avis que le commiflaire du roi ; car, dans ce cas , la partie 
feroit feule juge de la nature du délit ; mais la loi permet 
alors de faire juger la quefiion par le tribunal auquel la partie, 
le commifiaire du roi ou le direéfeur du juré en référera , & 
le tribunal efl: obligé de la juger dans les vingt-quatre heures. 
Ou il prononce que le délit efl: ou n’efl pas de nature à mériter 
peine affli&ive ou infamante; s’il décide l’affirmative, l’aéle
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d’accufation eft présenté aux jurés en la forme qui fuit. Si 
au contraire le délit n’eft pas de nature à mériter peine afflic
tive ou infamante , l’aête d’accufation eft comme non avenu 
&: le même jugement prononce la relaxation du prévenu , 
fauf les punitions correctionnelles , fauf aux parties inté- 
reffiées à fe pourvoir à fin civile , ainfi qu’elles aviferont. 
Dans tous les cas , s’il réfulte un aête d’accufation , il doit 
être préfenté au juré, & c’eft à cette époque feulement que 
leur miniftere devient néceffaire.

Le directeur du juré fait avertir les huit citoyens qui 
forment le tableau du juré d’accufation , & quand ils font 
raffemblés dans le lieu & au jour indiqué , il leur fait d’abord 
prêter , en préfence du commiffaire du roi, le ferment en ces 
termes : « Citoyens , vous jurez & promettez d’examiner 
» avec attention les témoins & les pièces qui vous feront 
» préfentées , & d’en garder le fecret. » ( Deux motifs prin
cipaux rendent ici le fecret néceffaire , & ces motifs ne 
contraftent point avec la publicité de la procédure pu
blicité qui doit être la fauve-garde des accufés ; car nous 
ne fommes point encore arrivés à la partie de la procédure 
qui doit faire juger fi l’accufé eft coupable ou non : tout fera 
public alors. Quant à préfent, il ne s’agit encore que de 
découvrir s’il y a lieu ou non à l’accufation , & le fecret eft 
néceffaire pour ne point avertir les complices de prendre 
la fuite , & pour ne point avertir les parens & amis de l’ac- 
cufé , du nom des témoins qu’ils auroient intérêt à écarter 
ou à féduire , avant qu’ils ne dépofent par-devant le juré de 
jugement. ) « Vous vous expliquerez avec loyauté fur l’aête 
» d’accufation qui va vous être remis ; vous ne fuivrez ni les 
« mouvemens de la haine & de la méchanceté , ni ceux de 
la crainte ou de l’affe&ion. >>
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Les jurés doivent répondre chacun individuellement : Je 

le jure.
S’il y avoit de nouveaux témoins qui n’euffent pas encore 

ete entendus, le direêteur du juré recevra leurs dépofitions 
fecrétement, & elles feront écrites par le greffier du tribunal ? 
non dans la forme qui s’obfervoit dans l’ancien régime judi
ciaire pour les informations , mais comme fimples déclara
tions deftinées feulement à fervir de renfeignemens.

Ces déclarations faites, les témoins paroiffent en préfence 
des jurés , & y dépofent de nouveau , mais alors leurs dépo
fitions font verbales.

On remet enfuite aux jurés toutes les pièces à l’exception 
des déclarations des témoins , puis ils fe retirent feuls dans 
la chambre qui leur eft deftinée : le plus ancien d’âge d’en- 
tr’eux les préfide & eft chargé de recueillir leurs voix.

Ils examinent l’aête ouïes a êtes d’accufation; car il peut 
y avoir deux aêtes de cette efpece , l’un préfenté par le di
recteur du juré, l’autre par la partie plaignante ou dénon
ciatrice , dans le cas où ils ne fe feroient point accordés fur 
les faits & la nature du délit.

Les jurés qui ont à porter une décifion dans cette circonf- 
tance , doivent bien fe pénétrer de l’objet de leur miffion ; 
ils n’ont pas à juger fi le prévenu eft coupable ou non , mais 
feulement fî le délit qu’on lui impute eft de nature à mériter 
l’inftruêtion d’une procédure criminelle ; & s’il y a déjà des 
preuves fuffifantes à l’appui de l’accufation , ils appercevront 
aifément le but de leurs fonétions en fe rappellant les motifs 
qui ont déterminé à établir un juré d’accufation.

Ces motifs ont leur bafe dans le refpeét pour la liberté
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individuelle ; la loi , en donnant au miniftere a&if de la 
police , le droit d’arrêter un prévenu d’un délit , a borné 
fon pouvoir au feul fait de l’arreftation.

Mais une iîmple prévention qui fouvent a pu fuffire pour 
qu’on s’affûtât d’un homme , ne fuffit pas pour le priver de 
fa liberté pendant Finftru&ion du procès , & l’expofer à 
fubir l’appareil d’une pourfuite criminelle.

La loi a prévenu ce dangereux inconvénient , & à l’inf- 
tant même où un homme eft arrêté par la police, il trouve des 
moyens faciles & prompts de recouvrer fa liberté ; s’il ne l’a 
perdue que par l’effet d’une erreur ou de foupçons mal-fondés , 
ou ff fon arreftation n’eft que le fruit de l’intrigue , de la vio
lence ou d’un abus d’autorité, il faut alors qu’on articule contre 
lui un délit grave. Ce ne font plus de ffmples foupçons , une 
iimple prévention , mais de fortes préemptions, mais un com
mencement de preuves déterminantes, qui doivent provoquer 
la décifion des jurés pour l’admiffion de l’aêle d’accufation.

Ce n’eff qu’après avoir fubi cette première épreuve , ce 
n’eft que fur l’accufation reçue par un juré de huit citoyens, 
que le détenu peut être pourfuivi criminellement & jugé.

Les jurés d’accufation ne peuvent décider qu’au nombre 
de huit à la majorité des voix , s’il y a lieu à accufation. S’ils 
font d’avis que l’accufation doive être admife, ils exprime
ront leur opinion , en écrivant au bas de l’aêle d’accufation 
par cette formule affirmative : « La déclaration du juré eft : 
oui il y a lieu. » Si au contraire ils trouvent que l’accufation 
ne doive pas être admife , ils mettront également au bas de 
fa&e cette formule négative : « La déclaration du juré eff : 
non , il n y a pas lieu. »

Dans le cas où il y aurôit deux aêles d’accufation , comme
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on l’a dit plus haut 9 ils doivent les examiner l’un & l’autre , 
en admettre un , ou les rejetter tous deux , félon leur opinion. 
S’ils n’admettent aucune des deux accufations, ils écrivent 
la formule négative fur les deux a61es, & le chef ou pré- 
ftdent des jurés ligne ces déclarations.

Il peut arriver auffi d’après l’examen de l’aêle ou des a61es 
d’accufation , que les jurés trouvent qu’il y ait lieu à une 
accufation différente de celle portée auxdits aêles. Ce n’eff 
point aux jurés à indiquer l’efpece d’accufation qu’ils penfent 
devoir être fubffituée à celle qu’on leur a présentée; ils doivent 
fe contenter d’écrire au bas de l’aêle , cette formule : La dé
claration du juré eft : il ny a pas lieuàlapréfente accufation. »

Dans et cas ,' le direêieur du juré doit dreffer un nouvel 
a&e d’accufation , en obfervant les “mêmes formes ci-deffus; 
preferites , & il fera auparavant entendre devant lui les 
témoins.

Lorfque les jurés ont décidé , leur chef remet en leur pré^ 
fence leurs déclarations au directeur du juré, qui en dreffe 
un a61e. * '

Si les jurés prononcent qu’il n’y a pas lieu à l’accufation , 
le direêleur du juré , d’après cette décilîon , ordonne que le 
prévenu fera mis en liberté , & le prévenu ne pourra plus 
être pourfuivi pour raifon du même fait , à moins que , fur 
de nouvelles charges , il ne foit préfenté un nouvel a61e 
d’accufation.»

Ce qui vient d’être dit fuppofe la préfence du prévenu.
Si le prévenu n’étoit point détenu en la maifon d’arrêt dm 

lieu où fe tient le juré d’accufation , mais gardé à vue , ou 
arrêté dans un lieu où il auroit été trouvé deux jours après
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le mandat d’amener , à une diftanca de dix lieues du domi
cile de l’officier de police qui auroit délivré le mandat , 
le direéleur du juré doit donner avis de la décision des jurés 
à cet officier de police, afin qu’il faSTe ceffer toute pourfuite , 
ou relâcher le prévenu s’il eft arrêté.

Si les jurés décident qu’il y a lieu à l’accufation, le dire&eur 
du juré rendra fur le champ une ordonnance dont les difpofi- 
tions ne font pas les mêmes dans tous les cas.

Si le délit n’eft pas de nature à mériter peine afïïiêKve , 
mais feulement infamante, & fi le prévenu a déjà été reçu à 
caution, l’ordonnance du dire&eur contiendra feulement 
injonction à l’accufé de comparoître à tous les aêtes de la 
procédure, & d’élire domicile dans le lieu du tribunal crimi
nel , le tout à peine d’y être contraint par corps. Cette 
ordonnance eft fignifiée à l’accufé, ainfi que l’aCte d’accufa- 
tion ; celui-ci eft tenu en conféquence , dans le plus court 
délai, d’élire domicile dans la ville où eft établi le tribunal 
criminel, & il doit faire notifier fon éleCtion de domicile au 
commifiaire du Roi près le tribunal criminel. S’il ne fait pas 
élection de domicile, & ne fe préfente pas aux aCtes de procé
dure où fa préfence fera nécefiaire, ou fi ayant fait éleCtion 
de domicile, il ne comparoît pas lorfqu’il fera averti , le 
tribunal criminel, après avoir entendu le commifiaire du Roi, 
ordonne que faute par lui d’avoir fatisfait à l’ordonnance
du...............il fera pris au corps & conduit en la maifon de
juftice.

Si dans le cas où il n’échoit que peine infamante, le prévenu 
n’a pas déjà été reçu à caution, le directeur du juré rend 
une ordonnance portant que l’accufé fera pris au corps , &

conduit
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conduit directement en la maifon de juftice du tribunal cri
minel , fauf a lui à demander à ce tribunal fon élargiftement, 
qui lui fera accorde en donnant caution.

Dans tout autre cas, le direéleur du juré rend une ordon
nance de prife-de-corps , dont il eft obligé, fous peine de 
fufpenfion de fes fondions, de donner avis, tant à la munici
palité du lieu de la fituation de la maifon d’arrêt du diftriCt, 
qu à celle du domicile du prévenu en la perfonne du greffier 
de la municipalité. Cette ordonnance doit contenir d’une 
manieie precife le nom de l’accufé, fa désignation & fon 
Signalement, fon domicile s’il eft connu , la copie de l’aCte 
d accufation, & 1 ordre de conduire l’accufé directement à 
la maifon de juftice ; & le tout doit être Signifié à celui-ci.

Si cet accufe eft detenu dans la maifon d’arrêt, on le trans
fère, en vertu de l’ordonnance, dans la maifon de juftice du 
tribunal criminel. Cette tranflation de 1 accufe & l’envoi du 
procès doivent être faits par les ordres du commifiaire du Roi 
du tribunal de diftriCt, dans les vingt-quatre heures de la 
Signification de l’ordonnance de prife-de-corps.

Si 1 accufe n eft pas arrête, il peut être faifi en quelque lieu 
qu’il fe trouve, & amené devant le tribunal criminel.

Si on ne peut le faifir , on procède contre lui comme con
tumace , ainfi qu’il fera dit ci-après.

Maintenant que la perfonne arrêtée n’eft plus détenue fur 
une Simple prévention, mais en vertu d’une ordonnance de 
prife-de-corps; maintenant qu’il exifte contre elle une accu
fation pofitive , elle va fubir fon jugement, & refter privée 
de fa liberté pendant l’inftruCtion du procès, à moins qu’elle 
ne fe trouve dans un des cas où la loi lui permet d’obtenir 
fon elargiSTement en fourniflant une caution.

F
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Mais ce ne feront pas les mêmes jurés qui prononceront 

fur fon accufation : ici la fcene change entièrement pour 
l’accufé. Le lieu cle fa détention nefh plus le meme, il ne 
retrouve plus ni le tribunal, ni les jurés, ni aucun individu 
qui ont influé fur l’admiffion de 1 aêle d accufation . un feul 
tribunal par département efl: établi pour juger toutes les 
accufations criminelles.

Les préventions perfonnelles , les impreflions locale» qui 
auroient pu déterminer une première deciflon contre 1 accufe, 
s’effacent à une certaine diftance du lieu du délit; de nouveaux 
jurés, d’autres juges vont ftatuer fur le fort de l’accufé: ainfl 
la loi n’a négligé aucun des moyens capables de le xaflurer 
contre toute efpece d’influence défavorable.

Elle lui donne même le droit, s’il efl: domicilié dans le 
diffriéf où fiége le tribunal criminel du département, ou fl le 
juré d’accufation efl: celui du lieu où efl: établi ce tribunal, 
de demander à être juge par 1 un des tribunaux criminels 
des deux départemens les plus voifins.

Mais cette faculté, la loi ne la lui accorde pourtant pas 
dans les grandes villes dont la population efl: au-deffus de 
quarante mille âmes. Les préventions locales font bien moins 
fenflbles dans une cité nombreufe ouïes habitans fe connoment 
à peine, ont des communications moins rapprochées, font 
diftraits par une foule d’événemens qui ie fuccecient, ou 
occupés d’intérêts majeurs & variés qui abforbenî leur atten
tion & atténuent l’effet des pallions, toujours d’autant plus 
a£iives qu’elles font plus concentrées.

Si l’accufé fe trouve donc dans l’un des cas ou il aura le 
droit de demander à être jugé par un tribunal voifln, le 
direéieur du juré aura foin dans fon ordonnancé de prife-dé-
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corps, après avoir énoncé l’ordre de le conduire dans la maifon 
de juflice du tribunal criminel du département, de dénom
mer en outre les villes des deux tribunaux criminels les plus 
voiflns entre lefquels l’accufé pourra opter ; & dans les vingt- 
quatre heures de la. lignification qui lui aura été faite de l’aêie 
d’accufation , cet accufé , s’il efl: détenu en la maifon d’arrêt , 
doit notifier au greffe du tribunal fon option , après lequel 
temps , il fera envoyé ou au tribunal direêf ou à celui qu’il 
aura choili. S’il y avoir plufleurs accufés qui ne s’accordaffent 
pas fur le choix du tribunal, le directeur du juré les feroit 
tirer au fort.

La faculté d'opter efl: laiflee dans le même cas à l’accufé 
qui n’auroit pas été faili en vertu du mandat d’amener de 
l’officier de police , mais qui n’a pu être arrêté qu’en vertu 
de l’ordonnance de prife-de-corps ; alors le porteur de l’or
donnance conduit l’acciifé devant le juge de paix du lieu où 
il aura été trouvé & faili , à l’effet de faire devant ce juge , 
la déclaration de l’option d’un tribunal ou de fon refus d’opter. 
Le juge de paix reçoit cette déclaration, en garde minute, 
& en délivre une expédition au porteur de l’ordonnance, 
qui, en conféquence , conduit l’accufé dans la maifon cte juf- 
tice du tribunal direêf, ou de celui qui aura été choili par 
l’accufé.

Ce même porteur remet au greffe, & l’ordonnance de 
prife-de-corps & la déclaration faite par l’accufé contenant 
option ou refus de la faire.

Le greffier lui donne reconnoiffance du tout , & com
munique les deux aéles à l’accufateur public. L’accufateur 
public du tribunal d’option fait notifier ce choix par un 
huiffier au greffe du tribunal direél ; & fur cette notification
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St la réquifition que Faccufateur public en fait par l’aête 
même de notification, le tribunal direêi doit lui renvoyer les 
pièces du procès. Dans le cas où il y auroit plufîeurs accu- 
fés compris dans le même aête d’accufation , celui d’entr’eux 
qui feroit arrêté en vertu de l’ordonnance de prife de-corps 
poftérieurement à l’option faite d’un tribunal criminel par 
fes co-accufés , ou après leur renvoi au tribunal direct, fera 
exclu de pouvoir exercer la faculté d’opter, quand bien 
même il feroit domicilié dans le diftriél: où fîége le tribunal 
criminel direéH

L’accufé remis en la maifon de iuftice , St toutes ces for-v
malités préliminaires remplies , il s’agit de commencer l’inf- 
truêlion de la procédure criminelle.

On a déjà annoncé que le tribunal criminel établi dans 
chaque département étoit feul chargé de juger les affaires 
criminelles , d’après la décifion des jurés qui forment le 
juré du jugement.

Ce tribunal fera établi & fixé dans la ville qui eft le fîége 
de Fadminiffration de département ( alternats fupprimés. )

Nota. Dans le département du Cantal où l’affemblée a 
faille iubfifter l’alternat par une exception particulière , elle 
n’a point entendu que le tribunal criminel pût alterner 
comme le che-flieu du département , St elle en a fixe la 
réfidence à............ ................. ....................................................

Quatre juges feulement y compris le prefident, un accu- 
fateur public , un com mi flaire du Roi & un greffier compo- 
fent le tribunal criminel.

Le préfident eft nommé par les électeurs du département 9 
pour fix années, & peut être réélu»
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A l’égard des juges , ils ne font point élus directement 

pour être membres du tribunal criminel. Le direéteire du 
département défigne tous les trois mois St par tour , trois 
juges des tribunaux de diftriéf de fon refTort, qui viennent 
fiéger pendant ce temps au tribunal criminel. L’accufateur 
public eft également nommé par les électeurs du département; 
fes fondions dureront quatre ans feulement pour la première 
nomination, qui en fera faite lorfque l’inftitution des jurés 
fera mife en vigueur ; mais à l’avenir les fondions de l’accu
fateur public feront de fix années.

Les mêmes électeurs nommeront à vie un greffier du tri
bunal criminel.

Les conditions d’éligibilité pour être nommé préfident & 
accufateur public , St pour le commiffiaire du Roi qui exer
cera fes foncHons près le tribunal criminel, font les mêmes 
que pour les juges St commiffaires du Roi des tribunaux 
civils de diftriêls.

Les fonctions du préfident, de Faccufateur public & du 
commiffiaire du Roi font déterminées par la loi.

Le préfident exerce les fondions de juge comme les autres 
membres du tribunal , mais il eft de plus personnellement 
chargé d’entendre Faccufé au moment de fon arrivée, de 
faire tirer au fort les jurés , de les convoquer , de les diriger 
dans l’exercice des foncHons qui leur font affignées par la 
loi, de leur expofer l’affaire , & de leur remettre fous les 
yeux les devoirs qu’ils ont à remplir.

On ne peut trop recommander aux électeurs qui auront: à 
choiftr un préfident du tribunal criminel, de le bien péné
trer de toute l’importance de cette place. Quelle probité,
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quelle fugacité , quelle expériencë du cœur humain ne font 
pas requifes en celui que la loi inveftit d’une fi grande 
confiance ! Il devra lui-même fe pénétrer profondément du 
fentiment de fes devoirs & de la nature de l’infHtution fu- 
blime dont il efi: le principal moteur. Toutes les quefiions 
foumifes au juré font des quefiions de fait très-importantes, 
&: pour l’individu accufé du fait, & pour la fociété qui en 
recherche l’auteur.

La vérité de ces faits doit être pourfuivie avec bonne foi, 
âvc franchife , avec loyauté, avec un vrai & fincere défir de 
parvenir à la connoître. Rien de ce qui peut fervir à la rendre 

- palpable ne doit être négligé. Tous les moyens d’éclaircif- 
fement propofés par les parties ou demandés par les jurés eux- 
mêmes, s’ils peuvent efîeêiivement jetter un jour utile fur le 
fait en quefiion , doivent être mis en ufage ; aucun ne doit 
être rêjettéque ceux qui tendroient inutilement à prolonger le 
débat, fans donner lieu d’efpéfer plus de certitude dans les 
réfultats ; & comme toutes les demandes des parties ou des 
jurés , doivent s’adreffer au préfident du tribunal criminel , il 
efi fenfible que le cœur le plus pur & l’efprit le plus droit 
font les bafes de la confiance de la loi, quand elle fe repofe 
fur ce préfident du foin de rendre, d’après les circonfiances, 
une multitude de décidons fur lefquelles on ne peut lui tracer 
d’avance aucune régie. Ce pouvoir difcrétionnaire efi tempéré 
8c dirigé par la préfence du public, dont les regards doivent 
toujours être particuliérement appellés fur l’exercice de toutes 
les fonctions qui par leur nature touchent à l’arbitraire ; ils 
portent avec eux le meilleur préfervatif contre l’abus qu’on 
pourroit être tenté d’en faire.

Le devoir de l’accufateur public efi principalement de
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pourfuivre les délits fur les aêtes d’accufation admis par les 
premiers jurés.

Il a la furveillance fur tous les officiers de police du dépar
tement. Il peut , en cas de négligence, les avertir ou les ré
primander ; il doit même , en cas de faute plus grave, les 
déférer au tribunal criminel & les y traduire à fa requête par 
voie d’aêlion , pour y être , fuivant la nature du délit, con
damnés aux peines correêHonnelles déterminées par la loi.

Si un officier de police avoit prévariqué dans fes fondions % 
s’il étoit dans le cas d’être pourfuivi criminellement, l’accu- 
fateur public qui en fera infiruit , délivrera un mandat d’a
mener , en vertu duquel l’officier accufé de prévarication 
fera appellé devant lui ; l’accufateur public recevra les éclair- 
ciffemens , entendra même les témoins , & fi le cas étoit affiez, 
grave , il remettra au direêleur du juré la notice des faits, 
les pièces & la déclaration des témoins , pour que celui-ci 
dreffe l’a&e d’accufation & le préfènte au juré d’accufation * 
dans la forme ci-deffus indiquée.

Les fonctions de l’accufateur public & l’autorité que la 
loi lui déféré , annoncent affiez que le feul homme qui con
vienne à cette place , efi un homme jufie & impartial. Rien 
ne fera plus coupable dans un accufateur public, qu’une 
conduite paffionnée. Get officier fiipule au nom de la fociété, 
& l’intérêt public feul doit confiamment préfider à toutes 
fes démarches.

Les fonélions du commiffiaire font marquées dans' le détail 
de la procédure.

Enfin les jurés dont le minifiere efi neceffaire près du tri
bunal criminel, font chargés de décider fi l’accufé efi cou
pable ou non.
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Le juré de jugemeut ne fe forme pas comme le jure d accu- 

faîion 5 quoique compofé des citoyens qui doivent réunir les 
mêmes conditions d’éligibilité.

Tout citoyen qui peut être éleéleur , doit fe faire infcrire 
au plus tard avant le 15 décembre de chaque année , comme 
juré de jugement, fur un regiftre qui eft tenu , à cet effet, 
par le fecrétaire-gteffier de chaque diftriéf.

Les eccléftaftiques & les feptuagénaires pourront fe dif- 
penfer des fondions de jurés ; elles font déclarées incompa
tibles avec celles des officiers de police , des juges , des 
commifîaires du roi , de l’accufateur public , des procureurs- 
généraux - fyndics , des procureurs - fyndics des adminif- 
trations.

Tous les citoyens qui ne pourront pas être éle&eurs , ne 
pourront également être jurés.

Ceux qui auroient négligé de fe faire infcrire pendant le 
mois de décembre au plus tard , feront privés du droit 
des élefteurs & éligibles à toutes les élections qui auront 
lieu pendant le cours de Tannee fuivante.

Le défaut d’infcription n’empêcheroit pas pourtant qu ils 
ne fulient pris pour jures dans le cas ou les eligibles 
infcrits ne feroient pas en nombre fuffifant.

Chaque année le procureur-fyndic de diftriêf enverra 
dans les derniers jours de décembre , au directoire du dé- 
partement , une copie du regiffre de linfcription des jurés 
de jugement , & en fera remettre un exemplaire à chaque 
municipalité de fon arrondiffement.

Le procureur-général-lyndic du département fera tous les 
trois mois une lifte compofée de deux cents des citoyens

éligibles
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éligibles infcrits fur le regiftre envoyé par les procureurs- 
fyndics du dire&oire , laquelle lifte fera arrêtée par le direc
toire. Ces deux cents citoyens formeront la lifte du juré du 
jugement, qui fera imprimée & envoyée à tous ceux qui la 
compoferont.

Le. procureur-général doit obferver , en formant cette 
lifte , de ne pas y placer deux fois de fuite , dans le cours 
de Tannée , le même citoyen, à moins qu’il n’habite la 
ville même du tribunal criminel, ou que ce ne foit de 
fon confentement.

Celui qui , pendant les trois mois que fon nom fera 
fur la lifte , aura aflifté à une aflemblée de juré , pourra 
s’excufer d’en remplir une fécondé fois les fondions : d’un 
autre côté, s’il avoit été juré d’accufation , il ne pourroit 
être juré de jugement dans la même affaire ; mais outre 
les quatre liftes qui feront formées de trois mois en trois 
mois , on formera, le premier de chaque mois ^ le tableau 
des jurés de jugement.

Cette million appartient au préftdent du tribunal criminel.
Le jour de la formation du tableau , le commiffaire du 

Roi & deux officiers municipaux fe trouvant au lieu 
deftiné à cette opération , là le préftdent du tribunal cri
minel leur fait prêter le ferment de garder le fecret ; & 
en leur préfence il préfente à l’accufateur public la lifte des 
deux cents jurés, qui lui a été remife par le procureur- 
général-lyndic.

L’accufateur public a la faculté d’en exclure vingt des 
deux cents, fans donner de motifs ; s’il le fait , on met les
cent quatre-vingts noms reftans dans le vafe , .& on en

G
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tire au fort douze qui forment le tableau du juré. On joint 
à ces douze trois autres jurés qui font égalementtirés au 
fort , & qui font deftinés à fervir d’adjoints , dans le cas 
où le tribunal feroit convaincu que les jurés fe fon t évi
demment trompés, comme il fera ci-apres explique.

L’accufé a également la faculté de récufer : on lui pré
fente le tableau, & il peut récufer , fans donner de motifs , 
ceux qui le compofent ; on les remplace par le fort

Lorfqüe l’accufé en aura récufé vingt fans motifs , il fera 
obligé de déduire les caufes de récufation qu’il voudroit pré- 
fenter ; enfuite le tribunal criminel en jugera la validité. 
Cette récufation de vingt jurés peut être faite par plusieurs 
co-accufés , s’ils fe concertent enfemble pour l’exercer ; & 
s’ils ne peuvent s’accorder , chacun d’eux en recufera fuccel- 
livement un jufqu’au nombre de dix.

Les douze citoyens compofant le tableau , doivent être 
toujours prêts à fe rendre au jour indiqué à l’affemblée du 
juré , lorfqu’ils feront convoqués par le prélïdent du tribunal.

Cette affemblée fe tient le 15 de chaque mois , dimanche 
ou fête, & la convocation doit être faite le 5 du même mois.

Si l’un des jurés prévoyoit pour le 15 du mois , quelque 
obftacle qui pût l’empêcher de fe rendre à l’affemblée des 
jurés , dans le cas où le fort le placeroit fur le tableau , il 
doit en prévenir le prélïdent au moins deux jours avant le i.er 
du mois pendant lequel il délire être excufé.

Le prélïdent en référé au tribunal criminel, qui doit juger 
la valeur de l’excufe dans les vingt-quatre heures.

Si elle eft jugée fuffilante , on retire du nombre de ceux 
dont les noms doivent être mis dans le vafe , le nom de
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celui qui s eft fait excufer. Dans le cas contraire ^ ce nom 
elî; fournis au fort comme les autres ; & s’il eft du nombre des 
douze qui doivent compofer le juré , le président du tribunal 
lui fera lignifier que fon excufe a été jugée non-valable , 
qu il eft fur le tableau du juré , & qu’il ait à fe rendre au 
jour fixe pour 1 affemblée du juré : il fera laiffé enoutre aux 
officiers municipaux du lieu de fon domicile, une copie de 
cette lignification.

Tout citoyen qui ne fe rendroit pas fur la fommation qui 
lui en fera faite , fera condamné par le tribunal criminel, 
en cinquante livres d’amende , & privé en outre du droit 
d éligibilité & de fuffrage pendant deux ans, à moins qu’il 
ne foit retenu pour caufe de maladie grave,

Mais dans tous les cas , s’il manquoit un des jurés au jour 
indiqué ,, le prélïdent du tribunal le fera remplacer par un 
des citoyens de la ville pris au fort dans la lifte des deux 
cents , & fublidiairement parmi les éligibles.

L accufé conduit à la maifon de juftice ne paroît pas 
auffitôt devant le juré de jugement. Il doit d’abord être 
entendu dans 1 auditoire par le prélïdent , dans les vingt- 
quatre heures au plus tard après fon arrivée , & la rernife 
des pièces au greffe , en préfence de l’accufateur public & 
du commiffaire du Roi. Le greffier tient note de fes répon- 
fes , & les remet au prélïdent pour fervir de renfeignemens 
feulement.

L’accufé a le droit de choilir un ou deux amis ou con
cis ? pour l’aider dans fa défertfe , & s’il ne fait pas ce 
choix , le prélïdent lui déligne un confeil ; mais il ne 
pourra jamais communiquer avec l’accufé que deux jours 
après qu’il aura été amené dans la maifon de juftice. ,
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Les confeils doivent prêter ferment devant le tribunal , 

de n’employer que la vérité dans la defenfe delaccufe, 
& de fe comporter avec décence 8c modération. Auffitot 
cjue l’accufé a été entendu, 1 accusateur public doit faire 
les diligences pour que l’accufé puifle être jugé à la première 
aiTemblée de Juré qui fuivra fon arrivée.

Si cependant l’accufé ou l’accufateur public avoient des 
motifs pour que l’affaire ne fut pas portée à la première 
affemhlée , ils doivent alors préfenter leur requête au tri
bunal à fin de prorogation du délai , avant le cinq de cha
que mois 5 époque de la convocation du juré ; 8c fi le 
tribunal criminel juge la demande fondée , il accorde un 
délai qui ne peut être néanmoins prorogé au-delà de 1 af- 
femblée des jurés , qui aura lieu le quinze du mois fuivant.

Si l’accufateur public 8c l’accufé avoient des témoins 
à produire , qui n’euffenr point encore été entendus , ils 
doivent d’abord , 8c avant le jour de l’affemblee du juré , 
les faire entendre devant un des juges du tribunal crimi
nel : leurs dépolirions feront écrites comme 1 ont été celles 
des témoins produites devant l’officier de police , ou devant 
le directeur du juré d’accufation , & il en fera donne com
munication à l’accufé.
* Au jour de l’aflemblée , les douze jurés formant le ta
bleau , fe rendent dans l’intérieur de l’auditoire ; là fe 
trouvent, chacun à leur place , les juges, l’accufateur public 
& le commiffaire du Roi : l’accufé eft aufîi préfent.

Le public doit garder le filence le plus abfolu dans 1 au
ditoire ; les témoins 8c les défendeurs de l’accufé font te
nus de s’exprimer avec décence 8c modération. Si quelque 
particulier quel qu’il foit., s’écarte du refpeft dû à la juftice, 
le préfident peut le reprendre , le condamner a une amen-

!
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de , 8c même à garder prifon jufqu’au terme de huit jours ? 
fuivant la gravité du cas.

Lorfque les douze jurés font introduits , le préfident du 
tribunal criminel , en préfence du public , & de tous 
ceux qu’on vient de défigner , fait prêter à chaque juré, 
féparément, le ferment fuivant : » Citoyens , vous jurez 
» & promettez d’examiner avec l’attention la plus fcrupu- 
» leufe les charges portées contre un tel . . . de n’écouter 
» ni la haine , ni la méchanceté , ni la crainte ou l’affec- 
» tion ; de n’en communiquer avec qui que ce foit jufqu’a- 
»près votre déclaration ; de vous décider d’après les témoi- 
» gnages , 8c fuivant votre confcience & votre intime 8c 
» profonde conviêlion , avec l’impartialité & la fermeté qui 
» conviennent à un homme libre. »

Chacun des jurés répond : » Je le jure , » enfuite ils 
prennent place tous enfemble- fur des fièges féparés du pu
blic 8i des parties , de maniéré qu’ils fe trouvent placés en 
face de l’accufé 8c des témoins.

Les trois jurés adjoints dont on a parlé plus haut, fe pla
cent aufîi dans l’auditoire, mais féparément des autres, & 
ils n’ont de fondions 8c ne prêtent même ferment que lorf- 
qu’iis font requis de fe joindre aux autres jurés.

A compter de ce moment , les jurés ne peuvent plus com
muniquer avec perfonne par écrit , parole ou geffe , tant 
qu’ils feront dans l’auditoire, à moins qu’ils n’ayentdes éclair- 
cifîemens à demander , ce qu’ils peuvent faire en la forme 
qui va être expliquée/
< L’accufé comparoît à la barre, libre & fans fer. La loi a 
voulu écarter de l'accufé tout , ce qui pourroit influencer
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fa liberté morale en gênant fa librté phyfique ; il pourra ce
pendant y avoir des gardes autour de 1 accule pour 1 em
pêcher de s’évader.

Le prélident lui dit qu’il peut s’afleoir , lui demande fes 
noms , âge, profeffion & demeure , & le greffier tient note 
des réponfes.

Le prélident avertit enfuite l’accufé d’être attentif à 
tout ce qu’il va entendre : il ordonne au greffier de lire 
radie d’accufation : le greffier fait cette ledhire à haute & in
telligible voix : après quoi le prélident rappelle à l’accufé, 
le plus clairemënt poffible , ce qui eft contenu en l’adle 
d’accufation , & lui dit : » Voilà de quoi vous êtes ac- 
» cufé : vous allez entendre les charges qui feront produites 
contre vous. » La même chofe fe pratique s’il y a plulieurs 
co-accufés.

Les noms des témoins doivent être déjà connus de raccufé. 
La loi veut que la lifte lui en foit notifiée au moins vingt- 
quatre heures avant l’examen : ainli il a eu le temps de 
connôître fes témoins., de favoir quel dégré de foi ils mé
ritent , & de prévoir les obje&ions qui pouvoient s’attacher 
à leurs perfonnes.

Un mari ne peut dépofer contre fa femme , ni une femme 
contre fon mari. Les afcendans ne peuvent auffi être enten
dus en témoignage contre les defcendans , & récipro
quement ; il en eft de même d’un frere &: d’une fœur contre 
leurs frere & fœur , & des alliés au même dégré.

Les témoins , foit qu’ils foient produits par la partie plai
gnante ou par l’accufateur public , fe préfentent l’un après 
l’autre pour faire leur dépofition en public & féparémènt, 
à moins que l’accufé , comme il en a le droit , ainli que
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Faccufateur public , n’ait demandé par lui-même ou par fon 
confeil , que les témoins produits contre lui foient introduits 
& entendus enfemble.

Le prelident, avant la depolition , fait prêter ferment aux 
témoins individuellement , de parler fans haine & fans 
crainte * de dire la vérité , toute la vérité, rien que la vérité*

Il demande enfuite à chacun des témoins , avant que fa 
dépofition foit commencée , fi c’eft de l’accufé préfent qu’il 
entend parler , s’il le connoilfoit avant le fait , enfin s’il eft 
parent , allié , ami , ferviteur ou domeftique d’aucune des 
parties.

Cela fait , le témoin depofe ; après chaque dépofition , le 
prelident demande à 1 accufe s’il veut répondre à ce qui 
vient d etre dit contre lui. L accufe & fes amis ou confeils 
prefens , peuvent dire , tant contre les témoins perfonnelle- 
ment, que contre leur témoignage , tout ce qu’ils jugeront 
utile à la défenfe de l’accufé : ils peuvent même queftionner 
les témoins. Il eft également libre à l’accufateur public , aux 
jurés & au prélident, de demander aux témoins & à l’accu
fé tous les éclairciftemens dont ils croiront avoir befoin.

Si la depolition d’un témoin paroît évidemment faufte , le 
prélident en drefte procès-verbal , & peut d’office & fur la 
réquilîtion de Faccufateur public , ou de I’accufë & de fes 
confeils , le faire arrêter fur le champ & le renvoyer par- 
devant le juré du diftriél du lieu , pour prononcer fur l’accu- 
fation dont l’aéle dans ce cas fera drefte par le prélident lui- 
même.

Lorfque les témoins de Faccufateur public & de la partie 
plaignante auront été entendus ? lac cufé peut alors faire
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entendre les liens , non feulement pour établir fon innocen
ce & fe juffcifier du fait quon lui impute , mais pour attef- 
ter quil eft homme d’honneur & de probité , & qu’il eft 
d’une conduite irréprochable. La loi en recommandant aux 
jurés d’avoir tel égard que de raifon aux témoignages de 
cette derniere elpece , n’a pas voulu cependant priver 
l’accufé d’une reffource que les circonftances & la confiance 
que peuvent mériter les témoins, pourroient rendre tres- 
précieufe à fa j unification.

Il eft également libre à l’accufateur public & à la partie 
plaignante de queftionner tous ces témoins, de les reprocher, 
en un mot , de dire contre eux & leur témoignage, tout ce 
qu’ils jugeront néceffaire.

Les témoins après leur dépofition refient dans l’auditoire r 
mais ils ne peuvent jamais s interpeller entr eux. L accufe 
peut, s’il le juge à propos , requérir par lui ou par fes con- 
feils , que ceux des témoins qu’il défignera foient entendus 
de nouveau féparément, ou en préfence les uns des autres. 
L’accufateur public a la même faculté à l’égard des témoins 
produits par l’accufé.

S’il y a des effets trouvés lors du délit ou depuis , qui puif- 
fent fervir à convi&ion , ils feront repréfentés à l’acc ufé , 
Çc il lui fera demandé de répondre perfonnellement s’il les 
reconnoît.

Il en eft de même quand il y a plufieurs co-acufes : s ils 
font compris dans le même a&e d’accufation , ils feront jugés 
par le même juré. Il fera fait un débat pour chacun d eux fur 
les circonftances qui lui feront particulières, 8c le tribunal dé
terminera l’ordre dans lequel ils pourront être préfentés au

débat,
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débat, en commençant toujours par le principal accufé s’il 
y en a un. Les autres co - accufés y feront préfens, 8c 
pourront y faire leurs obfervations.

Dans les cas où 1 accufé , les témoins ou l’un d’eux , les 
jurés ou l’un d’eux ne parleroientpas le même langage, & 
auroient befoin d’un interprète pour s’entendre 8c fe commu
niquer leurs penfées dans le débat, le préfident du tribunal 
criminel en fera appeller un qui foit âgé de vingt-cinq 
ans au moins, 8c lui fera prêter le ferment de traduire fidèlement 
& fuivant fa confidence , le difcours qu’il fera chargé de 
tranfinettre entre ceux qui parlent des langages différens. 
L accufe 8c laccufateur public pourront récufer l’interprète 
en motivant leur récufation : les motifs feront jugés par le 
tribunal. Les officiers de police , direéleur de jurés & préfi- 
dens des tribunaux criminels, pourront également appeller 
des interprètes toutes les fois qu’ils en auront befoin pour 
recevoir des déclarations 8c des dépofitions.

Tout cet examen , les débats 8c la dicuffion qui en feront 
la fuite , ne feront point rédigés par écrit. Les jurés 8c 
les juges pourront bien prendre note de ce qui leur paroi- 
tra important, mais fans que la difcuffion puiffe en être arrê
tée ni interrompue. Le commiffaire du Roi préfent & obligé 
d affifter à toute Gette inftruéKon , peut toujours faire aux 
juges , au nom de la loi, toutes les réquisitions qu’il jugera 
convenables , & il lui en fera donné a&e.

Le tribunal criminel ni le dire&eur du juré , chacun dans 
les affaires de leur compétence , ne font pas obligés de dé
férer aux réquisitions du commiffaire du Roi, & l’infiruéfion 
m le jugement n’en peuvent être arrêtés ni fufpendus , 
fauf au commiffaire du Roi du tribunal criminel à fe pour-

. H
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voir en caffation après le jugement , s’il le jugeàpropos , 
fuivant la forme indiquée par la loi.

Lorfque tous les témoins de part & d’autre ont fini leur 
dépofition , l’accufateur public &la partie plaignante, s’il y 
en a, doivent être entendus , & expliquer les moyens par lef- 
quels ils prétendront juftifier l’accufation. L’accufe ou fes 
amis ou confeils peuvent répondre ; enfuite le préfident du 

' tribunal criminel fait un téfumé de l’affaire , & la réduit à 
fes points les plus fimples ; il fait remarquer aux jurés les 
principales preuves produites pour ou contre 1 accule.

Ce réfumé eft deftiné à éclairer le juré, à fixer fon atten- 
1 tion, à guider fon jugement requis , il ne doit pas gêner 

fa liberté. Les jurés doivent au juge refpeft & deference, 
ils doivent même lui obéir en tout ce qui ne concerne que 
la police de l’auditoire ; mais ils ne lui doivent point le fa- 
crifice de leur opinion , dont ils ne font comptables qu à 

leur propre confcience.
Le juge ayant fini fon réfumé , dira aux jures de fe retirer 

dans la chambre qui leur eft deftinée. Il ordonne en meme 
temps que l’accufé ou les accufés foient conduits en a
maifon de julHce. .

Les jurés retirés dans leur chambre , doivent y relier fans 
pouvoir communiquer avec perfonne : le- premier d’entr’eux 
infcrit fur le tableau , eft leur chef.

Ils doivent examiner les pièces du procès , parmi lef- 
quelles il ne faut pas comprendre les déclarations écrites des 
témoins , qui ne doivent pas être remifes au juré , mais 
feulement l’acle d’accufation , les procès-verbaux & autres 
pièces femblables. Ç’eftfur ces bafes & particuliérement lur 
les dépolirions & le débat qui ont eu lieu en leur prefence ,

... , . ( 59 ) ,
qu il doivent afleoir leur conviftion perfonnelle ; car c’eft
de leur conviftion perfonnelle qu’il s’agit ici ; c’eft elle que 
a loi leur demande d’énoncer ; c’eft à elle que la fociété, 

que laccufé s’en rapportent. La loi ne leur demande pas 
compte des moyens par lefquels ils fe font formés une convic
tion. Elle ne leur prefcrit point des règles auxquelles ils doi
vent attacher particuliérement la plénitude & la fuffifance 
d une preuve ; elle leur demande de s’interroger eux-mêmes 
dans le filence & le recueillement, & de chercher dans la 
nncerite de leur confcience, quelle impreffion ont faite fur leur 
raifon les preuves rapportées contre l’accufé , & les moyens 

e a defenfe. La loi ne leur dit point: » Vous tiendrez pour 
» vrai tout fait attelle par tel ou tel nombre de témoins , ou 
» vous ne regarderez pas comme fuffifamment établie , toute 
» preuve qui ne fera pas formée de tant de témoins, ou de 
» tant d indices.„ Elle ne leur fait que cette feule queftion 
qui renferme toute la mefure de leur devoir : .» Avez - vous 
» une intime conviftion ? »

Ce qu’il eft bien effentiel de ne pas perdre de vue c’eft
i>U«. tGj1.te la dellberatl0n du juré du jugement a pour bafe 
afte daccufation. C’eft à cet afte qu’ils doivent s’attacher : 
eur million n’a pas pour objet la pourfuite des délits ; ils ne 

font appellés que pour décider fi l’accufé eft coupable ou 
non du crime dont on Faccufe.

Et d’abord , avant de chercher fi l’accufé eft coupable , 
ils doivent examiner fi le délit eft confiant ; car en vain 
chercheroit-on un coupable, s’il n’exifloit pas un délit.

Lorfqu’ils fe font affûtés qu’il en exifle un, ils examinent fi 
laccufé dénommé enl’aéle d’accufation, eftou non convaincu 

e ce même délit. Mais la loi a porté plus loin encore la pré-
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voyance ; & comme c’eft l’intention qui fait le crime 5 elle a 
voulu que les jurés , quoique certains du fait materiel & con- 
noiffant fon auteur , puffent fcruter les motifs , les cii confian
ces & la moralité du fait. Un délit involontaire ou commis 
fans intention de nuire , ne peut pas être l’objet d’une ^puni
tion ; d’un autre côté , il peut arriver que la nature de 1 accu- 
fation ait changé par la défenfe de 1 accufé & les preuves 
fournies par lui. Nous rendrons ces obfervations encore plus 
fenfibles par des exemples, & on reconnoîtra qu il feroit im- 
poflible , fans une injuflice révoltante, d’aftreindre les jurés 
à s’en tenir fidèlement au contenu en 1 aêle d accufation : 
la loi leur ordonne donc , lorfqu ils ont trouvé que le 
délit exiftoit ,& que l’accufé étoit convaincu de l’avoir com
mis , de faire une troifiéme déclaration d équité fur les cir- 
conftances particulières du fait , foit pour déterminer fi le 
délit a été commis volontairement ou involontairement , avec 
ou fans deffein de nuire , foit pour prononcer en atténuation 
du même genre de délit.

Cette marche , qui eftnéceffairement conforme à la raifon, 
puifqu’elle eft abfolument prefcrite par la juflice , fera donc 
facile à fuivre dans fa pratique; car les inftitutions raifonna- 
bles s’apprennent aifément , & fe gravent comme le fouvenir 
d’un bienfait dans la mémoire des hommes ; ainli les jures 
&les juges s’en pénétreront en peu de temps. Mais il eft bon 
de ne négliger aucun des développemens qui peuvent lever 
les premier embarras caufés par le défaut d’habitude & 
d’expérience. Ceft dans cet efprit que nous allons analyfer 
l’opération des jures.

Ils délibéreront d’abord fur l’exiftence matérielle du fait
qui avoit conftitué le corps du délit.
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Après avoir reconnu i’exiftence du fait , iis délibéreront 

enfuite fur 1 application de ce fait à l’individu accufé , pour 
reconnoître s’d en eft l’auteur.

Enfin ils examineront la moralité du fait , c’eft-à-dire, les 
circonftances de volonté , de provocation , d’intention , de 
préméditation , qu il efh neceffaire de connoître pour favoir 
à quel point le fait eft coupable , pour favoir à quel point 
le fait eft coupable , & pour le définir par le vrai caraêiere 
qui lui appartient.

La première queftion à laquelle doivent répondre les jurés, 
porte donc fur l’exiftence du fait qui eft l’objet de l’accu- 
fation. S’il s’agit d’un affaffinat, d’un incendie , d’un faux, 
l’exiftence d’un tel fait eft toujours facile à féparer des autres 
idées acceffoires, telles que celles de l’auteur du crime , & 
des intentions dans lefquelles il a été commis ; l’infpeêHon 
du cadavre , de la maifon brûlée , ou de la pièce falfifiée , 
rend la certitude de ces faits abfolument complette , indé
pendamment des notions ultérieures fur le nom du coupable 
& fur les motifs qui l’ont fait agir.

Dans le crime de vol au contraire , il peut quelquefois 
paroître plus difficile de féparer le fait matériel de l’intention. 
La définition même du vol , telle qu’elle a été conçue par 
les jurifconfultes , prête à cette confufion de penfées , en 
ce qu’elle renferme une partie intentionnelle , & n’attache 
l’idée précife de vol qu’à l’intention de voler.

Mais il n’eft pas moins vrai que tout vol fuppofe la fouf- 
traêfion d’un effet quelconque à la poffeffion de celui qui en 
étoit le détenteur ; & fi toute fouftraêHon d’un effet n’eft pas 
néceftairement un vol, tout vol au moins fuppofe cette fouf-
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tra&ion , qui efl le fait matériel fur lequel , ayant tout , les 
jurés doivent donner leur déclaration.

Chacun d’eux fe formera donc une conviélion intime fur 
ce premier point : le fait eft-il confiant ?

Ce fera auffi fur ce premier point qu’ils donneront leur 
déclaration, lorfqu’ils paieront de la chambre des jurés ou 
ils délibèrent entr’eux , dans celle du confeil où ils doivent 
donner leur opinion en préfence d’un juge 8c du commiffaire 
du roi : la formule de cette déclaration efl indiquée par la 
loi. Le juré met la main fur fon cœur, & dit : » Sur mon 
» honneur 8c ma confcience, il y a délit confiant ; » ou 
» bien ; » Sur mon honneur 8c ma confcience , le délit ne me 
» paroît pas confiant. » Et pour qu’il ne puifîe jamais y avoir 
lieu à aucune méprife 'dans la maniéré de compter les voix , 
des boules noires 8c blanches ferviront à recueillir, dans des 
boîtes de même couleur que les boules, les fuffrages des 
jurés. L’opinion favorable à l’accufé fera exprimée en jettant 
une boule blanche dans la boîte blanche , l’opinion con
traire , en jettant une boule noire. Le juge préfentera les 
boules des deux efpeces au juré , celui-ci choifira la boule 
propre à exprimer fon opinion , 8c la jettera dans la boîte 
de couleur correfpondante.

Ainfi, pour décider le premier point, le faitefl-il confiant ? 
les jurés qui croiront que le fait n’efl pas confiant exprime
ront leur avis en mettant une boule blanche dans la boîte. Ceux 
qui croiront le fait confiant, mettront une boule noire dans 
la boîte noire ( I ); enfin , pour que les boîtes qui auront

( i ) Il fera utile de faire conftruire les boîtes de maniéré que la boule noirç 
aepuiffe pas entrer dans 1? ouverture de h boîte blanche.
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fervi à exprimer fur la première queflion , ne puifTent pas 
fe confondre avec les boîtes qui ferviront aux queflions 
fuivantes , ces boîtes porteront chacune une infcription. 
Sur la boite noire fera écrit : Fait confiant. Sur la boîte blan
che : » Fait non confiant. »

Sur la fécondé queflion , l’accufé efl - il l’auteur du fait ? 
il ne fe préfentera aucune difficulté. Il efl fenfible que les 
jurés doivent en donner la folution qui fe préfente fous 
des termes également fimples dans tous les genres de délits. 
La formule de leur décifion fera : » fur mon honneur 8c ma 
confcience , l’accufé efl convaincu , ou l’accufé ne me 
» paroît pas convaincu. »

Ils jetteront enfuite des boules noires ou blanches dans 
les boîtes de même couleur que les boules , 8c dont la noire 
portera pour infcription : Yaccufé convaincu ; la blanche cette 
autre infcription : Yaccufé non convaincu.

Vient enfuite la troifiéme queflion qui fe divife en plu- 
fieurs branches , 8c qui demande à être confidérée avec quel
ques détails.

Il s’agit ici d’examiner la moralité de l’aélion , & il efl des 
aêlions qui par leur nature font plus ou moins fufceptibles 
que d’autres de changer de caraélere, fuivant qu’elles font 
produites par des intentions différentes.

Par exemple , une fauffe fignature n’admet pas des cir- 
confhnces atténuantes, 8c ne peut pas trouver fon excufe dans 
fes motifs. On ne commet point un faux involontairement ^ 
ni pour une défenfe légitime , ni emporté par un premier
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mouvement : ce crime porte avec lui le caraêfere de la
volonté décidée & la préméditation.

Au contraire , la mort donnée à un homme , ce qui s ex
prime par le mot générique & indéfini d'homicide , eft un 
fait fufceptible des modifications les plus étendues , en forte 
que le même fait matériel peut recevoir des circonftances 
qui raccompagnent, toutes les nuances que Ion peut con
cevoir entre un crime atroce & un a&e légitime. Ceft 
pourquoi nous choifirons l’homicide pour feryir d'exemple 
à la fubdivifion de la troifiéme quefiion , qui porte fur la 
moralité intentionnelle du fait.

Nous fuppofons que l’homicide foit déclaré confiant par 
les jurés , & que l’accufé foit reconnu pour en être véri
tablement l’auteur ; alors plufieurs circonflances peuvent
être effentielles à diflinguer. _

L’accufé peut avoir commis l’homicide en défendant fa 
vie , ou, ce qui revient au même , en défendant la vie d une 
perfonne qu’on vouloit afTaffiner devant fes yeux . dans ce 
cas l'homicide feroit légitime.

L’accufé peut avoir donné la mort par pur accident , & 
non - feulement fans aucune volonté , mais encore fans 
aucune imprudence ; & alors 1 homicide eft innocent.

L'accufé peut avoir donné la mort fans aucune volonté , 
mais par une fimple imprudence ; & alors il a encouru, non 
la peine de l'homicide , mais celle de l’imprudence , qui eft 
du reftbrt de la police correftionneile.

L'accufé peut avoir donné la mort dans un mouvement 
impétueux , dans lequel il a été précipité par une provoca
tion plus ou moins capable de troubler fa rauon 3 d exciter
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en lui une paflion violente, & de lui ravir l’ufage libre de fa 
volonté. ( 1 ) ,

L accufe peut avoir donne la mort volontairement ? mais ce 
crime peut avoir ete par lui auftitot exécuté que conçu, commis 
fans réflexion par l’effet d'un premier mouvement; & c’eft 
le cas du meurtre proprement dit.

Enfin 9 1 accufe peut avoir donne la mort après avoir 
conçu & préparé cet horrible deffein , concerté les moyens , 
épié le moment de le mettre à exécution ; & c’eft le cas 
du deffein prémédité ou de l'aftaflinat.

Il eft clair que ces différentes fuppofitions , qui toutes 
peuvent s'appliquer àl’exiftence prouvée du même fait maté
riel & à la Certitude que tel en eft l'auteur , apportent une 
différence immenfe entre les cara&eres moraux de la même 
aélion , & que les jurés ne peuvent fe difpenfer d'étudier 
ces nuances & de les fpécifier , pour prononcer fur le fait 
dont un homme traduit devant eux eft accufé.

Car ils n'auroient rien fait pour la vérité & pour l'applica
tion de la loi , s'ils n'avoient fait que déclarer : un tel 
a commis un homicide , puifqu'il refteroit encore à leur de
mander fi c’eft un homicide innocent ou légitime , volontaire

( 1 ) C’eft particuliérement aux faits de cette nature que fe rapporte la pronon
ciation excufable , mefure jufte & falutairequi fait concourir l'équité avec la jufiice ; 
précaution nécelfaire dans toute légiflation, qui ne veut être inhumaine. Les lettres 
de grâce étoient deltinées à remplir cet objet dans l’ancien régime : mais cette 
maniéré de diftribuer le remede d’équité étoit fi partiale, fi inégale,h indulgente 
pour le crime protégé, fi inolficieufe pour le malheur fans appui , que l'inflexible 
juftice eût paru moins dure au grand nombre , qu’une clémence fi injurieufemcnt 
répartie. Mais nous traiterons féparément de la prononciation d’excufable , qui 
doit être l’objet d’une délibération réfervée pour une autre époque de jugement. 
Les jurés n’auront à examiner en ce moment que la quefiion de favoir's’il y a 
eu ou non provocation.

\
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ou involontaire, de premier mouvement ou de deffein 
prémédité.

Il faut donc que la déclaration des jures contienne cette 
explication, & c’eff pour cela que la loi veut quils en déli
bèrent. Mais faut-il que dans tous ces cas ils fe proposent à 
eux-mêmes autant de quefHons qu’il y a de nuances admif- 
fibles entre l’afTaffinat & l’homicide légitimé ? il en reful- 
teroit une complication inutile dans leur travail, & une ab- 
furdité dans la pofîtion de ces questions differentes , puifqu il 
y en a qui s’excluent néceffairement. Par exemple , quand il 
y a lieu d’examiner fi, ou non , un meurtre a été occafionne 
par une provocation grave ; certes , il n y pas lieu o exami
ner fi c’efl un pur homicide , innocent , arrive par halard & 
caufé par un fimple accident.

L’incohérence évidente de ces deux quefHons rebuteroit 
tout homme de bonfens , & dégoûteroit les jures , qui doi
vent toujours prendre leur râifon pour guide d une infHtution 
©ù les idées raifonnables feroient fi manifeftement bleffees.

Mais , d’un côté , il y auroit de l’inconvénient à ne pas 
guider les jurés fur la pofition des quefHons differentes qu ils 
doivent fe propofer fur la moralité du fait ; il feroit a crain
dre qu’ils n’en omiffent d’effentielles , ou qui ne s’élevât 
entr’eux des débats fur la maniéré de les pofer , & ces diffi
cultés pourroient prolonger beaucoup leur operation , quel
quefois même les jetter dans des embarras dont ils auroient 
peine à fortir.

Ce fera donc au juge qui conduit la procédure & qui 
préfide & dirige le débat, de recueillir attentivement les 
différentes queffions relatives à l’intention , auxquelles la
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nature du fait & des charges peut donner ouveture, pouf 
les indiquer au juré , & fixer fut cet objet fa délibération.

Après avoir pris lavis du tribunal far la maniéré de pofer 
les quefHons , il les pofera en préfence du public , de l’accu- 
fé, de fes confeils & des jurés auxquels il les remettra par 
écrit , & arrangées dans l’ordre dans lequel ils devront en 
délibérer. L’accufé , fes confeils & l’accufateur public pour-, 
ront lui faire quelques obfervations à cet égard , s’ils le ju
gent néceffaire , & les jurés délibéreront ' fur ces quefHons 
dans j ordre ou elles leur auront été préfentées par le juge.

Ils en délibéreront comme fur les deux premières, avec des 
boules noires & des boules blanches, & des boules de l’une 1 
1 autre couleur, fur lefquellesHn infcrira l’affirmative & la né
gative de chacune des quefHons pofées par le Juge. Il y aura 
autant de paires de boîtes qu’il y aura de quefHons différen- 
tesrecommandées par le juge à la décifîon des jurés : la boule 
& la boîte blanches ferviront conffamment à exprimer l’opi
nion favorable à l’aceufé ; la boule & la boîte noires fervi
ront à exprimer 1 opinion contraire.

Cette méthode eft d’une facile exécution , & la pratique 
habituelle la rendra chaque jour plus fenfxble & plus aifée.

On. fe rappelle que les jurés fe font retirés dans leur cham
bre pour y délibérer , & former leur opinion iudividuelle 
fur chacun des points que le juge leur a donné à décider.

Lorfque, tous font prêts à prononcer, ils font avertir les 
juges, & 1 un d’eux , autre que le préfident , pafle, ainfi que 
le commiffaire du roi, dans la chambre du confeil pour y 
recevoir la déclaration des jurés.

Le^chef des jures, e eff-à-dire , le premier infcrit fur 1*
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lifle fe préfente le premier ; il fait fa déclaration dans les
termes ci-deffus rapportés. D’abord fur cette queftion : « le
fait eft-il confiant ?» & il la conftate de fuite en pofant une
boule noire ou blanche dans la boîte qui correfpond à fa de-

claration.
S’il n’a pas trouvé le fait confiant, il n a pas autre ec a

ratS'd l’af trouvé confiant, il paffe à la fécondé déclaration 

fur cette queftion : » l’accufé eft - il l’auteur du ait . » ^
appuyé enfuite cette déclaration comme la première , en p a- 
çant une boule noire ou une boule blanche , fuivant fon opi
nion , dans l’une des boîtes difpofées à cet effet. S il ne pen e 
pas que l’accufé foit l’auteur du délit en queftion il n a 
plus de fuffrage ultérieur à donner ; fi au contraire il penfe 
îue le faifaitSété commis par l’accufé , alors il doit opiner 

fur les queftions intentionnelles pofees par le juge.
Lorfque le juge pofe plufieurs queftions relatives aux diffé- 

rens degrés d’intention , il doit les difpofer de telle forte que 
la plus favorable à l’accufé fe décide toujours la première , 
& ainfi de fuite , jufqu’à celle qui lui feroit la moins favora
ble Ainfi la queftion de favoir fi un accufe a commis un ho
micide à fon corps défendant, doit précéder la queftion de 
Loir s’il l’a commis d’après une provocation qui puiffe

Te chef des jurés énonce donc fon opinion dans ce meme 
ordre fur chacune des queftions intentionnelles qui ont ete
pots p». U juge , & la P»' «»««" *? '
Lire ou blanche , d’oh il luit naturellement que . .1 y a plu- 
fleurs queftions intentionnelles pofees par e juge , e jur
qui a donné une boule blanche fur la première queftion,
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n’a plus à donner de fuffrage fur la fécondé : la raifon en 
fera rendue fenfible en continuant à nous fervir du même 
exemple. Si le juré a exprimé par une boule blanche , qu’un 
homicide a été commis par l’accufé à fon corps défendant, 
il n’a plus à s’expliquer fur le fait de favoir fi l’accufé avoit 
été fuffifamment provoqué pour que cette provocatiou lui 
fervît d’excufe ; car la première proportion que le juré a 
affirmée , va au-delà de la fécondé ; elle eft plus favorable 
à l’accufé & le juftifie plus complettement.

On voit par Cette obfervation , qu’auffitôt que le juré s’eft 
déterminé en faveur de l’accufé , fur une des queftions fou- 
mifes fucceffivement &: par ordre à fa décilion , & qu’il a 
en conféquence émis une boule blanche , il n’a plus à donner 
de fuffrage fur les queftions ultérieures : au contraire , tant 
qu’il donne des boules noires , c’eft-à dire , tant qu’il juge 
contre l’accufé les queftions qui lui font préfentées dans 
leur ordre graduel , il lui refte à prononcer fur les queftions 
ultérieures , jufqu’à ce qu’il ait donné fon opinion fur toutes 
celles que le juge a pofées.

Quand le chef des jurés a fini d’opiner , il refte dans la 
chambre du confeil pour être témoin des opinions que don
neront après lui tous les autres jurés , qui doivent fuivre 
exaêlement la même marche dans la maniéré de donner leur 
fuffrage; mais lui feul d’entre les jurés doit refter préfent 
avec un des juges & le commiffaire du Roi , à toute cette 
opération , & les autres jurés doivent fe retirer à mefure qu’ils 
ont fini leurs déclarations.

Les douze jurés ayant achevé de donner leur déclaration 
individuelle , ils doivent tous rentrer dans la chambre du 
confeil ; & là , en leur préfenee & en celle du commiffaire



du Roi, le juge fait l’ouverture des boîtes dans le même, 
ordre que celui dans lequel ont été pofées les queftions aux^ 
quelles elles correfpondent. D’abord on ouvre les boîtes qui 
ont fervi à décider fi le fait eft confiant ou non confiant. 
Sur cette première queftion s’il fe trouve trois boules blan
ches, il eft décidé que ce fait n’eft pas confiant, & la délibé
ration eft terminée.

S’il ne fe trouve pas trois boules blanches données fur la 
queftion du fait , on paiïe à l’ouverture des boîtes fur la 
queftion de favoir quel eft l’auteur du fait ; mais avant de 
paffer au recenfement des boules blanches fur cette fécondé 
queftion , il ne faut pas manquer de réferver les boules blan
ches qui peuvent avoir été données fur la première queftion , 
& qui n’étant pas au nombre de trois , n’ont pas emporte 
la balance. Ces boules doivent s’additionner avec les boules 
blanches qui feront trouvées dans la boîte blanche fervant à 
la fécondé queftion ; & cela eft de toute juftice , car les jurés 
qui fur la première queftion ont eftimé qu’il n’y avoit pas de 
fait confiant , doivent fur la fécondé fe joindre à ceux qui 
ne penfent pas que tel accufé en foit l’auteur.

Si cette addition des boules blanches émifes fur la première 
& fur la fécondé queftion donne trois boules blanches , 
la délibération fe termine là, & il eft décidé que l’accufé 
n’a pas paru aux jurés convaincu du fait porté en 1 accufation.

Si au contraire cette addition ne donne pas le nombre de 
trois boules blanches, le juge paftera à 1 ouverture des boites 
relatives à fa queftion intentionnelle, ou à la première de ces 
queftions s’il y en a eu plufteurs de pofees.

Dans ce troiftéme recenfement, les boules blanches fournies 
fur les deux premières queftions, doivent encore fe reunir à
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celles qui vontfe trouver dans la boîte blanche. En effet les 
jurés qui ont été d’avis qu’il n’y avoit pas de fait confta’nt 
ou que l’accufé n’étoit pas convaincu, n’ayant pas été en affez 
grand nombre de cet avis pour le faire prévaloir, ne peuvent 
s empêcher de fe réunir à ceux des jurés qui fe décideront en 
faveur de l’accufé fur les queftions intentionnelles.

S il y a eu plufteurs queftions intentionnelles pofées & & 
es trois premiers recenfemens réunis n’ont pas encore fourni 

une femme additionnelle de trois boules blanches, on paffe 
à 1 ouverture des boîtes fur la fécondé queftion intentionnelle 
ami de fuite jufqu’à ce que le recenfement des fuffrages foit 
termine, foit par l’ouverture de toutes les boîtes, foit par une 
brame de trois boules blanches, qui arrête & fixe la décifion
des jures fur la queftion fur laquelle l’accufé a obtenu la troi- 
lieme boule blanche. •

Cette décifion recueillie par le juge en préfence du commif-
trIlf u01l TT6' P" ^ Ch6f d6S ’Urés’ t0US re”*ent 
dans la chambre d audience, chacun y reprend fa place, & le
chef des jures fe levant, prononce en leur nom la déclaration
en ces termes : « Sur mon honneur & ma confcience, la décla
» ration du juré eft que l’accufé eft, ou que 1 accufé n’eft pa*
» convaincu & que. ( ou ) mais que.........„( Ici fe
la déclaration fur le fait intentionnel pofé par le juge. )

Nous penfons que ces détails fuffiront pour éclairer k
marche des jurés & du juge qui doit les diriger, pour faire
difparoitre a leurs yeux les difficultés nées d’une complication
apparente de moyens, qui n’eft au fond qu’une méthode
des 3 P°Ur 0kenir d’eU,S deS «^tiques fut
ûes queftions nettement pofées.

Mais avant de quitter cette matière, nous devons encore
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quelques développemens fur la méthode que le préfident doit 
employer pour faire opiner les jurés fur les circonftances 
indépendantes qu’il faut bien fe garder de confondre avec les 
modifications aggravantes ou atténuantes d’un même fait, es 
circonftances font nommées indépendantes , parce qu e es 
font tellement ifolées les unes des autres, que chacune d elles 
peut être jugée vraie ou fauffe, fans que cela puiffe influer 
fur le jugement à prononcer relativement aux autres.

Un exemple rendra cette définition plus palpable, & nous
l’emprunterons du crime de vol.

N eft convaincu d’avoir volé une fomme de mille écus : 
fon délit eft de nature différente, s’il l’a volé de nuit ou de 
jour, avec effraftion extérieure, ou fans effraffion extérieure.

Ces circonftances font indépendantes les unes des autres; 
l’effraéïion peut être prouvée fans que le vol de nuit foit 
prouvé, & réciproquement, tel juré qui eft d’avis que ce vo 
ne s’eft pas commis la nuit, ne préjuge par-là rien de relatif 
à l’effraftion. Il peut donner une boule blanche fur la première 
queftion, & une boule noire fur la fécondé, & vice ver/a.

D’oh il fuit, i.° que pour faire prononcer les jurés fur les 
circonftances indépendantes, le juge ne trouvera pas l’ordre 
des queftions indiquées par la férié des idees & qu au.fi il 
pourra les préfenter dans l’ordre qu’il voudra, fans s aftreindre 
l commencer par celles qui font les moins aggravantes , pui - 
que ce font autant de faits fépares & fans affinité.

2 ° Que les boules blanches fournies fur-chacune des diffe-rent'es circonftances indépendantes, ne doivent pas s addition
ner entre elles, mais quelles doivent feulement s additionner 
avec les boules blanches fourmes fur -fe. deux premières

queftions relatives a l’exiftence du corps du délit, & à la 
conviction de l’aùteur de ce délit.

3°- Que le juré qui a fourni une boule blanche fur une
circonftance indépendante, ne continue pas moins à donner 
on opinion ur les autres circonftances indépendantes, parce 

que on opinion fur l’une de ces circonftances'n’influe en rien 
fur ce qui relie à juger relativement aux autres; les décifions
u equentes n étant pas implicitement renfermées dans celle 

qu il a rendue.
Tous ces détails vont s’expliquer par un exemple.
Je fuppofe les circonftances fuivantes. Sur la première

blanche1 1 6 ^ ^ C°nftaM ? ü s<eft trouvé une boule 

Sur la fécondé queftion : quel eft l’auteur du fait ? f n’y a
pas eu de boule blanche. J

Sur la troifiéme queftion relative à une circonftance in
dépendante : le vol a-t-il été commis la nuit ? il fe trouve 
une ou e anche; elle s’additionne avec la boule blanche 

onnee fur la première queftion ; mais comme cette addition 
ne donne en fomme que deux boules blanches , les dix boules 
noires 1 emportent , & la déclaration cil que le vol a été 
commis de nuit. Le juré qui a donné ici la boule blanche : 
n opinera pas moins fur la queftion fuivante. ■, ’

Sur cette quatrième queftion relative à une autre circonf- 
tance indépendante, favoir; le vol a-t-il été commis avec 
effraétion extérieure ? il nefe trouve qu’une boule blanche : 
t cette boule s’additionnoit avec celle qui ftgnifioit que le 

vol n a pas ete commis la nuit , & enfuite avec celle qui » 
igni e que e fait n eft pas confiant-., cette quatrième queftion 
ieroit refolue en faveur de l’accufé ; mais cette fupputation
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feroit injufte & déraifonriable : car le juré qui a été d’avis que 
le vol n’étoit pas fait de nuit, n a rien préjugé fur l’effraftion 
extérieure. On n’additionnera donc pas les deux boules blan
ches fournies fur les deux circonfiances indépendantes , mais 
©n réunira feulement celle fournie fur chacune de ces cii- 
conffances féparément, à celles qui ont été recenfées fur les 
deux premières queffions relatives à 1 exiftence du fait &; à 
la convi&ion de l’accufé ; & dans l’exemple pofé , il en ré- 
fulte que , par la majorité des dix boules noires contre deux 
blanches , chaque circonflance indépendante efl prouvée à 
la charge de l’accufé. Ces diftinaions bien établiesnous 
revenons au moment ou le chef des jurés a prononcé la 
déclaration en préfence de l’auditoire.

Le greffier reçoit <$c écrit cette déclaration, qui efl fignee 
de lui & du préfident.

Si l’accufé efl déclaré non convaincu du fait porté dans 
l’afte d’accufation, & qu’il ait été inculpé fur un autre par les 
déposions des témoins , l’accufateur public pourra demander 
au préfident de faire arrêter le prévenu ; & à loccafion de 
de ce nouveau fait , le préfident , après avoir pris du préve
nu les éclaircifTemens qu’il voudra donner , pourra , s ü y a 
lieu , le faire arrêter , & le renvoyer devant un jure daccu- 
fation avec les témoins , pour être procédé à une nouvelle 
accufation. Dans ce cas , le juré d’accufation fera celui du 
diflriêl dans le chef-lieu duquel fiége le tribunal criminel.

Mais fi l’accufé efl convaincu du fait porté dans l’aêle 
d’accufation , il ne pourra jamais être pourfum pour raifon 
du nouveau fait , qu’autant que celui-ci mériteroit une peine 
plus forte que le premier:; auquel cas il fera fards à 1 execu 
tion de la première peine , jufqu’après le fécond jugement.

T r v ( 75 >
Lorfque 1 accufé aura été déclaré non convaincu du fait

°U qUeleS >Urés auront déclwé que le fait a été commis in
volontairement & fans intention de nuire , cette décifion 
uffira pour abfoudre l’accufé ; & le préfident , fans avoir 

befom ni de confulter les juges, ni d’entendre le commif- 
aire du Rot , prononcera que l’accufé efl acquitté de la

liberté""211011 ’ & °rd°nnera cIu’il foit rais fur !e champ en

, f6 ,C°de criminel & «lui de police correftionnelle ont 
réglé la peine encourue par les délits que les jurés pronon
ceront avoir ete commis involontairement ou par fimple im
prudence , fans préjudice aux dommages & intérêts de la 
partie.

Le code pénal régie auffi les condamnations auxquelles la 
peine doit etre réduite lorfque le juge prononcera, d’après 
a déclaration des jurés , que le délit efl excufable. Cette 

prononciation fera employée lorfque le juge aura eflimé que 
es aits de provocation allégués par l’accufé ou réfultant du 

débat, renferment une excufe fuffifante , & aura pofé la 
queflion de favoir fi , ou non, cette provocation a exiflé 
St les jurés trouvent que les faits de cette provocation foient 

ien juflifies , & en font la déclaration fur la queflion inten
tionnelle , alors le juge prononce que le délit efl excufable.
„ Tout Parriculier acquitté de l’accufation , ne pourra plus 
etre repris ni accufé pour le même fait ; mais il n’aura à pré- 
tendre aucune indemnité contre la fociété : ce fera à lui à 
pourfuivre fes dénonciateurs.

La décifion des jurés dans aucun cas , ne peut être foumife 
â 1 appel. Cependant, comme tous les hommes peuvent fe 
tromper , la loi ne permet pas que le fort de l’accufé foit
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tellement dépendant des jurés , que celui-ci nepuifîe jamais, 
meme en cas d’erreur fenfible ou d opinion évidemment 
faulTe , éviter une condamnation injufle. C efl pourquoi elle 
a établi un remède dont l’ufage ne doit etre employé qu avec 
-la plus grande circonfpeélion , & dans les cas infiniment rares 
où la décifïon des jurés paroîtra au juge évidemment erronée ; 
alors le tribunal , dans le cas feulement ou 1 accufe auroit ete 
déclaré coupable , & jamais lorfqu il auroit ete acquitte , 
pourra ordonner que les trois jures adjoints , qui ont égalé 
ment affidé à l'inflruêlion , fe joindront aux douze qui ont 
prononcé : alors il fe fait un nouvel examen , & les quinze 
jurés ne peuvent prendre de decifion qu aux quatre cin
quièmes des voix.

Lorfque l’accufé aura été déclaré convaincu , le préfident, 
en préfençe du public , le fera comparoitre & lui donnera 
connoiffance de la déclaration du jure , fur cela le com- 
miffaire du Roi fera fa réquifition pour l’exécution de la loi.

Le préfident demandera à l'accufé s’il n'a rien à dire pour 
fa défenfe ; mais il n’eft plus queiiion de combattre la vérité 
du fait atteflé par la décifion des jures.- Ce fait efl alors tenu 
pour confiant , & l'accufé convaincu de l’avoir commis ; 
mais il peut par lui ou fes confeils , foutenir que ce fait 
n efl pas défendu par la loi , quelle ne le regarde pas comme 
un délit , ou qu'il ne mérite pas la peine à laquelle a conclu 
le commiffaire du Roi.

Enfuite les juges opinent fans défemparer ; le plus jeune 
commence , & tous fircceffivement jufqu'au préfident , don
nent leur avis à haute voix & en préfençe du public , foit 
pour condamner l’accufé à la peine établie par la loi , foit 
pour acquitter l’accufé dans le cas ou le fait dont il efl con 
vaincu , n efl pas défendu par elle.

( 77 )
Le préfident recueille enfuite les voix ; mais avant de 

prononcer le jugement , il lit le texte de la loi fur laquelle 
il efl fondé.

Si les juges font partagés entre deux avis pour l'applica
tion de la loi , c'efl l’avis le plus doux qui l’emporte. S’il y 
a plus de deux avis ouverts , c’efl-à-dire , fi trois juges pem- 
fent différemment , ou fi deux juges font réunis à l’avis le 
plus févére , ils appelleront dans ce cas des juges du tribu
nal du diflriêl pour les départager.

Lorfque le préfident a prononcé , le greffier écrit le juge
ment , & y inféré le texte de la loi lu par le préfident.

Le tribunal criminel efl auffi compétent pour connoître 
des intérêts civils qui peuvent être demandés par les parties 
dans les procès criminels , & il y flatuera en dernier refibrt.

Le préfident* de ce tribunal efl tenu par la loi , fous peine 
d’être fufpendu de fes fondions, d’envoyer copie du juge
ment d’abfolution ou de condamnation qui fera intervenu , 
tant à la municipalité du lieu de la fituation de la maifon du 
diflriêl où le prévenu avoit été détenu , qu'à la municipalité 
du lieu de fon domicile ; il doit y avoir à cet effet, dans 
chaque municipalité, un regiflre particulier pour y tenir 
note des avis qui leur auront été donnés , foit dans ce der
nier cas , foit dans les cas qui ont été détaillés ci-deffus.

Lorfque le jugement a été prononcé à l’accufé , il doit être 
furfis pendant trois jours à fon exécution. Pendant ce délai 
l’accufé aura le droit de fe pourvoir en caffation , & s’il ne 
l’a pas fait, la condamnation fera exécutée fur les ordres du 
commiffaire du Roi , qui aura le droit , à cet effet, de re
quérir l’àffiflance de la force publique.
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Si l’accufé veut fe pourvoir en caffation , il fera tenu dans 

ledit délai de trois jours , de faire fa déclaration qu’il entend 
fe pourvoir par cette voie , après quoi il aura quinze jours 
pour raffembler fes pièces & former fa demande. A ce délai 
fera ajouté celui d’un jour par dix lieues , tant pour 1 aller 
que pour le retour , pour les acculés qui ne feront pas déte
nus dans le lieu où le tribunal de caffation tiendra fes léances. 
Durant ces délais , il fera furfis à l’exécution ; fa requête 
adreffée au tribunal de caffation & lignée de lui, fera remife 
au greffier du tribunal criminel ( * ) qui lui en délivrera 
reconnoiffance. Celui-ci remettra la requête au commiffaire 
du Roi qui lui en délivrera également reconnoiffance, & 
fera tenu de l’envoyer auffitôt au miniftre de la juffice.

Le commiffaire du Roi pourra auffi demander, au nom de 
la loi, la caffation du jugement ; il fera tenu dans le même 
délai de trois jours , d’en paffer fa déclaration au greffe , & 
d’envoyer auffitôt fa requête au miniffre de la juffice.

Les demandes en caffation ne pourront être formées que 
pour eaufe de nullités prononcées par la loi, foit dans l’inf- 
truâion , foit dans le jugement ou pour fauffe application de 
la loi.

Le tribunal de caffation n’eff point en effet un dégré d’appel 
ni de jurifcliclion ordinaire, & il n’eff inffituéque pour rame
ner perpétuellement à l’exécution de la loi, toutes les parties 
de l’ordre judiciaire qui tendroient à s’en écarter : le but de 
cette inltituticn fuffît pour expliquer la compétence.

Les requêtes en caffation feront adreffées par le commiffaire

( * ) Si la partie me favcit pas figner, le greffier du tribunal criminel en U 
recevant, fera mention au bas, que la partie a déclaré ne favoir figner.

u Roi au miniftre de la juftice, lequel fera tenu dans les 
trois purs d’en donner avis au préfident du tribunal criminel, 
& d en acculer la réception au commiffaire du Roi. Celui-ci 
en donnera connoiffance à l’accufé & à fon confeil.

Le miniftre de la juftice remettra ces demandes au tribunal 
cie caffation.

Si la demande en caffation eft préfentée par le condamné , 
elle ne pourra etre jugée qu après un mois révolu , à compter 
du jour de la réception de la requête, & pendant ce délai 
ie condamne pourra faire parvenir au tribunal de caffation , 
par e miniftre de la juftice, le moyen qu’il voudra employer.

Le tribunal de caffation examinera dans la forme indiquée 
par le decret d etabliffement de ce tribunal, les requêtes en 
caffation qui lui feront préfentées, & il confirmera ou annul
era les jugemens. S’il les confirme, le miniftre de la juftice 
auquel le commiffaire du Roi près le tribunal de caffation 
rendra compte des jugemens de ce tribunal, en fera parvenir 
le difpofitif au préfident du tribunal criminel & au commif- 
aire du Roi, qui en donnera connoiffance au condamné & 

à fon confeil ; & dans les vingt-quatre heures après la réception 
e cette decifion, le commiffaire du Roi fera exécuter le 

jugement de condamnation.
Si le tribunal caffe les jugemens, il exprimera dans fa déci- 

lon le motif de la caffation, & renverra le procès à un autre 
tribunal criminel qu’il indiquera.

Le miniftre de la juftice enverra pareillement cette decifion 
au préfident du tribunal criminel, & au commiffaire du Roi 
qui en donnera connoiffance à l’accufé & à fon' confeil.

Il enverra aufli la decifion au tribunal indiqué par le tribu
nal de caffation.
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L’accufé fera en conféquence renvoyé en perfonne devant 

le nouveau tribunal indiqué avec toutes les pièces du procès , 
à la diligence du commiffaire du Roi de fervice près le tribu
nal dont le jugement a été annullé.

Ce nouveau tribunal, fi le jugement a été annulle à raifon 
de fauffe application de la loi, rendra fon jugement fur la 
déclaration déjà faite par le juré du premier tribunal, après 
avoir entendu l’accufé ou fes confeils , ainlî que le commif
faire du Roi.

Si le jugement avoit été annulle à raifon de violation ou 
d’omiffion de formes prefcrites à peine de nullité dans 1 exa
men 8c la déclaration du juré, l’accufe, ainli que les témoins 
qui ont dépofé , feront de nouveau entendus par-devant un 
juré de jugement, que le nouveau tribunal fera affembler a 
cet effet en la forme indiquée par la loi.

Si le tribunal indiqué rend un jugement contre lequel on 
fe foit de nouveau pourvu en caffation, 8c s il prefente les 
mêmes motifs de caffation que le premier, cette circonflance 
annonce qu’il peut y avoir dans la loi des difpofitions qui ne 
foient pas affez clairement entendues : le tribunal de caffation 
en référera dans ce cas à la légiflature qui déclarera quelle 
efl la véritable fignification de la loi. Le tribunal de caffation 
fera tenu de fe conformer au décret qui interviendra, & en 
cas qu’il y ait lieu d’annuller , il renverra à un troifiéme 
tribunal criminel.

Ainfi fe termine la procédure criminelle qui déformais aura 
lieu pour les accufés préfens.

Mais le prévenu ou l’accufé peut être en fuite, & il peut
fe faire que fur l’ordonnance de prife-de-corps, rendue par
le direéleur du juré, il ait été impoffible de le faifir, ou qu il

n’ait
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n ait point comparu fur l’ordonnance defe préfenter en juftice, 
dans le cas où il auroit été reçu à caution.

Dans ces deux cas le préfident du tribunal criminel, auquel 
fera envoyée l’ordonnance du dire&eur du juré & les pièces 
qui confiaient que le prévenu n’a pu être Mû, & qu’il n’a 
point comparu, rendra une ordonnance portant qu’il fera fait 
perquifition de fa perfonne, & que chaque citoyen eft tenu 
d indiquer le lieu où il fe trouve.

Cette ordonnance avec copie de celle de prife-de-corps, 
ou de fe repréfenter en juftice , fera , à la diligence du com- 
miffaire du Roi, affichée à la porte de l’accufé & à Ton do
micile élu , ainfi qu’à la porte de l’églife du lieu de fon do
micile , ou à la porte de l’auditoire pour ceux qui ne font 
pas domiciliés: elle fera également notifiée à Tes cautions, 
s il en a fourni, & proclamée dans les lieux ci-deffus énon
cés pendant deux dimanches confécutifs , à peine de nullité 
de toute la procédure qui feroit faite fans ces formalités. Il 
fera dreffé procès-verbal de toutes ces opérations.

Paffe ce temps , les biens de l’accufé feront faifis à la di
ligence & requête du commiffaire du Roi de fervice près le 
tribunal criminel , & fes revenus feront verfés dans la calife 
du diftriéf, ainfi qu’il fera déterminé par la fuite.

Huitaine apres la derniere proclamation le préfîdent du 
tribunal criminel , fur le vu des procès-verbaux d’affiches & 
proclamations , rendra une fécondé ordonnance portant que 
1 accufé eft déchu du titre de citoyen François , que toute 
aélion en juflice lui efl interdite pendant tout le temps de
fa contumace, & qu’il va être procédé contre lui malgré 
fon a bien ce.

L
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Cette ordonnance fera fignifiée , proclamée oc affichée 

aux lieux & dans la même forme que deffus.
Après un nouveau délai de quinzaine , à compter du jour 

de la proclamation de la fécondé ordonnance , le procès 
fera continué dans la forme qui efl prefcrite pour les accu- 
fés préfens.

Ainfi le jour de laffiemblée des jurés * les jurés paroîtront 
comme fi l’accufé étoit préfent, les témoins feront entendus ; 
mais dans ce cas leurs dépofitions feront reçues par écrit, 
enfuite les jurés fe retireront , décideront & feront leurs 
déclarations dans la même forme que celle indiquée ci-defius.

Aucun confeil ne pourra fe préfenter pour défendre 
l’accufé contumace fur le fond de fon affaire ; mais s il eft 
dans l’impoffibilité abfolue de fe rendre , fes amis pourront 
expofer & plaider les motifs de fon abfence devant le tri
bunal qui jugera la légitimité de l’excufe.

S’il la trouve fondée , il ordonnera qu’il fera furfis à 
l’examen & au jugement pendant un temps qu’il fixera , eu 
égard à la nature de l’excufe & a la diffance des lieux 5 & 
pendant ce temps les biens de l’accufé feront libres.

Lorfque les jurés auront fait leurs déclarations , fi elles 
font contraires à l’accufé , le tribunal appliquera la loi, & 
le jugement fera exécuté à la diligence du commiffaire du 
Roi , dans les vingt-quatre heures de fa prononciation.

Cette exécution fe fera en infcrivant les condamnations 
intervenues contre l’accufé contumace , dans un tableau 
qui fera fufpendu au milieu de la place publique par l’exé
cuteur de la haute-juftice.

Pendant toute la vie %de Taccufé contumace ? fes biens

( 83 )
reftent fai fis au profit de la nation , fauf le cas ci-après. Si 
cependant il avoir une femme ou des enfans , un pere ou 
une mere dans le befoin, ils pourront préfenter leur requête 
au tribunal civil à fin de dilhaction à leur profit , d’une 
fomme annuelle ou une fois payée.

Le tribunal, après avoir vérifié les motifs de la demande 
& entendu le commiffaire du Roi , pourra adjuger une 
fomme quelconque qu’il fixera par le jugement, pour être 
touchée fur les-revenus des biens de l’accufé contumace 
Toute peine portée dans un jugement de condamnation 
lera prefcrite par vingt années , à compter de la date du 
jugement ; ainfi , après ce temps, l’accufé ne pourra plus 
etre recherche pour la peine contre lui prononcée.

Ses héritiers pourront auffi , après le même délai de vingt 
années , demander au tribunal civil d’être envoyés provifot- 
rement en poffeffion de fes biens , & le tribunal pourra leur 
accorder cette poffeffion provifoire, en donnant par eux 
caution de reftituer dans le cas où l’accufé fe préfenteroit.

Mais après la mort de l’accufé légalement prouvée , ou
apres cinquante ans , à compter de la date du jugement
fes biens feront reftitués à fes héritiers légitimes, qui bien
entendu, ne pourront demander aucune reftitution des 
fruits.

L’accufé contumace pourra en tout temps fe repréfenter 
en fe conftituant prifonnier , & donnant connoiffance au 
prelident ce fa comparution, & du jour où il aura rempli 
ces formalités : tous jugemens & procédures faits contre lui 
ieront confentis de droit , fans qu’il foit befoin d’un juge
ment nouveau ; il en fera de même s’il eft repris & arrêté



( 84 )
L’accufé qui fe fera ptéfenté , rentrera auffi dans tous fes 

droits civils à compter de ce jour; fes biens lut feront™i™, 
ainfr que les fruits de ceux qui auront ete faifis, a la deduft 
néanmoins des frais de régie & de ceux du procès, qui feront 

réglés par le tribunal criminel.
Alors il fera procédé de nouveau & fuivant les formes e 

la loi, à l’examen & au jugement du procès à compter de 
l’ordonnance de-prife-de-cotps; les témoins feront entendus 
de nouveau, fans que leurs dépofmons foient ecntes, n 
moins les dépofitions écrites des témoins decedes pendant fon 
abfence, feront produites , mais pour y avoir tel egard quq 
de raifon par les jurés, qui ne doivent jamais perdre ce 
que les preuves écrites ne font pas la régie unique de leurs 
décifrons, & qu’elles ne leur fervent que de renfergnemens.

Si l’accufé qui s’eft repréfenté, eft déclaré abfous il n aura 
aucun recours, pas même contre fon dénonciateur, & lejuge 
lui fera en public une réprimande pour avoir doute la 
juftice & de la loyauté de fes concitoyens; eufuite il fera mis

en liberté.
Telle eft la procédure prefcrite par la loi, pour les contu-

m Nous finirons cette inftruaion par quelques obfervations fur 
un titre particulier de la procédure par jures que la loi a 
confacré aux délits de faux, de banqueroute & autres fem- 
blables délits, dont le fait eft tellement complique par fa 
nature, que les lumières Amples des jures ordinaires n P - 
roient fuffire pour faifir la vérité fur ces matières délicates, & 
quiexigentune mefurede connoiffances au-deflus du commun. 
Nous ne détaillerons pas ici la partie de ces procedures qui 
ne préfente rien de difficile ni de nouveau; nous nous conte
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terons d’annoter les principales différences qu’il a été nécef- 
faire d introduire dans la procédure criminelle, à raifon de 
ces délits particuliers.

La première de ces différences conlîffe dans le choix de 
l’officier devant qui doit être porté la plainte. On comprendra 
facilement le motif qui a déterminé la loi à exiger que dans 
les villes au-deffous de quarante mille âmes, cette plainte ne 
fut portée que devant le dire&eur du juré , car l’officier qui 
reçoit la plainte, eff auffi celui qui doit recevoir les déclara
tions des témoins. Entendre le prévenu, & délivrer en confé- 
quence le mandat d’amener & le mandat d’arrêt. Ces fondions 
exigent qu on foit verfe dans la connoiffance des matières 
délicates qui appartiennent à la nature des délits pour lefquels 
cette procédure eff inffituée, & ce feroit trop exiger du plus 
grand nombre des officiers de police , que d’attendre deux 
toutes les lumières qui font requifes en de telles circonffances.

Une autre de ces différences, confiffe dans la maniéré dont 
les jurés , foit d’accufation, foit de jugement, doivent être 
compofés.

Pour les affaires de cette nature, il fera formé des jurés fpé- 
ciaux, tant pour prononcer fur la queffion de favoir s’il y a 
lieu a accufation, que pour prononcer fur le délit même.

Le tableau du jure d accufation fera fait par le procureur- 
fyndic du diffriêf, & compofé de feize noms. Entre ces noms, 
huit feront déffgnés par le fort. On conçoit facilement la raifon 
qui déféré la formation de cette liffe à un officier élu par le 
peuple, & à portée de connoître ceux d’entre fes concitoyens 
qui font capables de prononcer fur le fait en queffion.

Ce fera pareillement le procureur-général-fyndic du dépar-

i
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tement qui formera la lifte du juré de jugement : elle fera 
compofée de vingt-ftx noms. L accufe aura, comme dans les 
autres cas , la liberté de récufer vingt jurés fans donner les 
motifs de fa récufation. On voit que dans le cas où vingt 
jurés auroient été récufés, il en refteroit encore fur la lifte ftx 
de ceux qui auroient été nommés par le procureur-fyndic ; 
alors ftx autres jurés, pris fur la lifte, fe rejoindroient aux ftx 
jurés non récufés.

Ces premières récufations n’excluent pas, comme de raifon, 
les récufations motivées, & dont le jugement appartient au 
tribunal criminel.

Mais la maniéré dont la lifte a été formée par un feul fonc
tionnaire, exige auffi lintroduèiion dune nouvelle forte de 
récufation , qui porte fur la lifte toute entière. Cette récu
fation peut s'exercer en alléguant quelque caufe ou preuve 
de partialité de la part de l'officier qui a fait la lifte, & en 

1 prouvant qu'il l'auroit compofée avec malignité, des ennemis 
de l’accufé & d’hommes intéreffés à lui nuire.

C'eft au tribunal criminel à juger du mérite de cette ré
cufation ; & la feule régie que l’on puiffe indiquer à ce 
fujet , c’eft le principe éternel de juftice qui doit préftder 
à toute l’inftruélion criminelle. D’après ce principe, tout 
ce qui conduit à chercher de bonne foi la vérité, doit être 
admis ; tout ce qui expofe à commettre une erreur ou à 
çonfacrer une injuftice , doit être foigneufement réprouvé ; 
& une lifte de jurés inftdieufement compofée , feroit le piège 
le plus dangereux qu'on pourroit tendre à un accufe.

A ces différences près, la procédure fur le faux, la ban
queroute , &c, eft la même que celle qui concerne les
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autres délits ; elle doit fur-tout être conduite dans le même 
efprit de bonne foi , qui écarte autant qu’il eft poffible les 
embarras & les fubtilités de pure forme, pour rechercher 
conftamment & uniquement la vérité.

FORMULES
Des divers Actes relatifs à la Procédure par Jurés.

Nota. Ces formules font exactement faites d’après la lettre de la loi • 
Un ne doit donc pas fe permettre d’en changer ou omettre les moin
dres difpofitions , car chacune d’elles correfpond à quelque article 
de la loi. Il a été împoffible de fpécifier tous les cas , toutes les cir- 
conltances qui peuvent caraélérifer un délit ; c’eff aux Officiers de
P,°1Ce, ’ ,auf ,Dlre<5eu,rs d“ j“ré & autres fontftionnaires publics charges de la fuite de la procédure du juré, à fe bien pénétrer de 
1 efprit de la loi de maniéré qu’ils puiffent y conformer toutes les
moins prévus"8 “ 038 ^ P US diffidles 1 les PIus ™"“tieux & les

PLAINTE.

A M. LE Juge DE Paix, Officier be Police
DU CANTON DE

( Cette forme eft pour tes cas oh la plainte eft rédigée par le 

plaignant ou fon fondé de 'pouvoir. J

^ierrJ , laboureur , demeurant à
de* Jacaues ”°m Perf°nnel ^ Commei°nd/ d* procuration fpéciale 
j C(lUeS , ti » Paffée devant notaires & témoins,

* » ^quelle fera annexée à la préfente plaintevous repréfente que cejonrd’hui, quatre heures du matin, plufieur 
paiticuliers inconnus, a l’exception d’un feul, qui fe nomme Claude 

, jouinalier à * fe font introduits
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fermant0 à^clef,1 dans une chambre donnant fur la cour au rez de 
chauffée ; que fur les bruits occafionnés P^L^nf de
Cfdeux domeft”du J^nt, couchés dans une chambre voifrne’, 
fonîîfcendust 1« rencontré lefdits
& autres objets qu'ils n’ont pu difttnguer; que ledl* J
demandé pourquoi ils fe vouvoient a cette heure dans.^“ 'iUenoit ’ 
l’un d’eux , qu'il n’a pu connaître , jettant a terre le PMa«ï“ “J 
préfenta auxdits Jacques & Antoine deux piftole.s en Us menaç 
le les tuer s’ils ofoient faire le moindre mouvement; que led tJacque 
a jette un cri qui a porté l’alarme dans la malfon, & auque1 
ledit plaignant , fon fils & fe. autres domeftrques; qu ils ^emfiren 
à ce montent tirer deux coups de ptftolets , & qu’étant
ÎZerfH'tet’e °&£avant reçu une halle dans la cuiffe, & pkfieurs coups 
de b^ton Z la réte3: fans 'que néanmoins U eût Perd^rZtZn 
que ledit bleflë ayant indiqué de quel cote lefdits Part” ZZies enfuis , le fils du"plaignant a fuiv. leurs traces, & eft revenu quelque^

d’argent appartenant audit rieire ’ -j* ■ Ame a faitB ™ , bleffé , ne pouvant fe tranfportei hu-meme a tait
venir un notaire qui, en préfence de témoins a re îg® P

véritér" & qui "feront atteftVs'ptfkVXréns’amenés avec ^ dern^ 
aaede la Lmle qu’il

MSïgnI( Ytouusles pljT) Kem ^ ’ tam Pour moi
que tomme fondé de la procuration fpéciale de Jacques 

L'Officier de police figue aufft à toutes les pages■& met 

La Préfenta plainte^ 4^ ^ ^ ' tant en
fon nom perfonnel que comme fondé de la procuration fpéwlefc

J ( »? )
dudnPierre ’ a««exee a ladite plainte , & paraphée de nous 6e
les faits étoient tph ri \ e<ïue. a fur notre réquisition queles ^ts etoient tels qu’ils les avoient expofés dans ladite plainte en
conféquence , ayons donné atfe audit Pierre de la remife
qu’il fart en nos mains de la perfonne dudit Claude
ledit 3 Fefent 5 & attendu ia préfence des témoins amenés par 
fur les faits mntv 5 n®us ayons reçu les déclarations defdits témoins 
note"ar nôtres eTern tWW déclarations il a été tenu
furplus difons me fuVl? 1, f & VaI°'r Ce I"’'1 appartiendra. Au 
j j/t. (ïue > dUr Ie champ, nous nous tranfporterons fur le 1îp„ 
du délit, pour, en préfence de deux notables, êfretoZnë par un
dUrfieeZtant du mort ïue du blef ’& Hui&ion
relatifs aux- délit* dnn+ -i a A- Pre, e tous les éclairciffemens de quo/ledif Claude”1 * ** C‘Ueftl°n P^nte plainte ; à l’effet
fûre frardp h -r a fera reconduit fous bonne &f.£: ■“ °p““”

. CG ' Slgné juge de paix.

pl!tzzrlrntnous Pierre ju®edepaix’

WSfc» spegS
ÎÏMïttSScomme &r r r acte, tant en Ion nom que’ oie. lur quoi nous , &c. u

Proces-verbal de transport de l’Officier

«,jcfe&ns*?r.trim *«**■s
L'an j i ,nous „_r> , , 5 fleures du matin,plainte à nfeclueJce de notre ord@nnance appofée au bas de la .plainte a nous rendue cejourd’hui par Pierre ( 0H fur

M
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l’avis qui nous a été donné , ou étant inffruit pai la rumeur publique 
qu’il s'étoit commis à ) étant accompagne d
& de , tous deux notables du bourg de dont nous avons
requis l’affiffance , a l'effet d'être en leur prefence, procédé aux ope 
rations ci-après , dont nous leur avons fait connoitre 1 objet , & 
de Chirurgien , demeurant a aum requis
de fe trouver audit lieu, pour y viffter tant le particulier mort que 
le bleffé , dont il eff fait mention en la plainte dudit *e<lu*r
chirurgien a prêté en nos mains le ferment de procéder en fon ame 
confcience à ladite vifite , & de déclarer vérité, nous nous fommes 
tranfportés en la maifon ou demeure de 3 fne *rue , où étant entrés , nous avons requis ledit
Pierre de tenir fermées les portes de fa mailon , affn
que qui que ce foit ne s’en éloigne fans notre permiffion , jufqu'à ce que 
nous ayons procédé aux operations qui font le fujet de notie tranfport. 
Nous avons auffi requis les fleurs 5 gendarmes
nationaux, préfens , de faire perquilition dans toute la maifon dudit 
Pierre , où on foupçonnoit que pouvoient s’être réfugiés
les complices dudit , ce qu'ils ont fait fans avoir pu rien
découvrir. De fuite ledit Pierre nous a conduit vers
une chambre donnant fur la cour, au rez—de—chaufiee; nous avons 
remarqué des traces de fang depuis l’allée qui conduit à ladite chambre , 
jufqu’à l’endroit où étoit dépofé le corps mort que nous avons trouvé 
expofé en ladite chambre, fur .
Nous avons requis ledit chirurgien , d’en faire la vifite
à l’inftant, à quoi procédant, ledit a remarqué que
( il déclare (î l’individu paraît être mort tout récemment, & quelles 
font les blejfures} &c. ) defquelles déclarations il réfulte que ledit

eff mort de mort violente & qu’il a été tué par une arme à feu; 
en conféquence & attendu que la caufe de fa mort eff connue , & que 
toutes autres recherches à cet égard feroient inutiles, nous avons déclaré 
que rien ne s’oppofoit à ce que ledit corps ne fût inhumé fuivant les 
formes ordinaires. Nous avons enfuite fommé ledit Jacques 
de nous dire s’il reconnoiffoit ledit particulier? A répondu non; s’il 
n’étoit pas vrai qu’il eût tiré un coup de piftolet : A répondu , non, & 
que fes compagnons feuls avoient tiré. Pourquoi il fe trouvoit à l’heure 
de dans la maifon ? A dit qu’il avoit été excité par fes
compagnons. Pourquoi il emportoit les effets dont il avoit été faifi? A 
répondu que, &c, ( L’on prend ainfi tous les renfeignemens pojjibles, 
tant de l’accufé que de toutes les perfonnes qui fe font trouvées préfentes 
au délit, ou qui en ont quelque connoiffiance direéle ou indireéle, & on 
fait figner à tous , leurs déclarations. L’officier de police confate aufi

Vetat des portes & ferrures brifées. ) Nous nous fommes de fuite & 
accompagnes des memes perfonnes, tranfportés en la'chambre où étoit 
ledit Jacques que nous avons trouvé couché dans un lit ( on reçoit les 
déclarations de Jacques , h chirurgien conLte fon état

interroge de nouveau le prévenu s’il reconnoi11e malade , &c. I Defouels
aVereTr’aSi1'68 & U rémlte qu’il exifle meurtre & vol
nue leSÆi n,ae deI“S font de nature à mériter peme affliflive; que ledit Claude a été trouvé faifi d’effets anu^rtemur
audit Pierre , & pris à l’inftant même du délit & dans le lieu oti il s’eft 
commis, & que dans lefdites déclarations, les nommés Viétor 
, ' Guillaume. , abfens, fe trouvent fortement
foupçonnes de compacité; pourquoi nous nous fommes déterminés à 
faire conduire fur le champ ledit Claude à la rn^fnnd’arrêt du diftruft de / , & à citer par-devant nous l^d"
tvt ; J autres ) fuivant la forme indiquéepar la loi.
î\° s avons en confequence délivré un mandat d’arrêt , à l'effet de 
faire conduire fur le champ ledit Chmde à la maifnnd’arrêt du diftrùff de & uri j, 3 n

s r' ^ r- , oc un mandat d amener contrelefdits Vitfor & Guillaume ( & autres ) , & avons de ce que deffus
greffe le procès verbal. ( L’officier de police & les notables fignent. )
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Cedule pour appeler.les Témoins.

«abonde" officier de police ’oT ^ *** °U ** U
tribund d“ -,ribU 1 "I d'l dlftri<a ^ j 0U Préfidemdu
tribunal criminel du département de ? mandons &
ordonnons à tous huiffiers ou gendarmes nationaux d’affgner Claude

Jacques & 3 témoins indiqués par
& tous autres qui pourroient être indiqués par la fuite , a comparoître
en perfonne par-devant nous, le , heure , pour faire
eurs déclarations fur les faits & circonffançes contenues en la plainte

rendue par Pierre , &c. Fait à le
Signé '

Assignation en vertu de la cédule ci-dessus.

k’an , en vertu de la cédule délivrée par
e > j’ai # 3 huiffier ou gendarme national de

N 3 aligné Claude demeurant à
, a comparoître le 9 heures par-devant
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M. , demeurant a , à l’effet de faire fa déclaration
fur les faits dont eff queffion en la plainte mentionnée en ladite cedule , 
lui déclarant que, faute de compsroitre fur la préfente affignation, il y 
fera contraint par les voies indiquées par la Loi • & j’ai audit

laifié copie, tant de ladite cédule que du préfent aéie. 
Signé ____ '

Procès - verbal des déclarations des Témoins.

L»an le par-devant nous officier de
po!iCe ou . directeur du juré du tribunal du
diffriét de , ou préfident du tribunal criminel du département
de , font comparus ( tels, tels ) témoins amenés par

ou appelés en vertu de la cédule délivrée par nous le 
, à l'effet de déclarer les faits & circonffances qui font à 

leur connoiffance, au fujet du délit dont eff queffion en la plainte rendue 
par Pierre , &c. lefquels témoins fuf-nommés ont fait leur
déclaration ainfi qu’il fuit : Claude demeurant à ,
âgé de , a dit n’être parent, allié, ferviteur ni domeffique
du plaignant ni du prévenu, & déclare que le heure de

, il a vu , &c. & a figné ladite déclaration ou déclaré ne
favoir ligner.

( Toutes les déclarations fe rédigent ainjî fans autre forme. )

MANDAT D AMENER.
De par la Loi.

Etienne , iuee de paix & officier de police du canton
de , diffriéf de , département de
demeurant a , mandons &. otdonnons a tous exécuteurs de
mandemens de juflice d’amener par-devant nous , en fe conformant à 
la Loi, le fieur Viéfor , maçon, demeurant à ,
rue , âgé d’environ , taille de ,
cheveux bruns, pour être entendu fur les inculpations dont ledit Viéfoi 

eff prévenu.
Requérons tous dépofitaires de la force publique , de prêter main- 

forte en cas de néceffité, pour l’exécution du prefent mandat.
A ( date , fignature de lofficier de police, fceau de

Vofficier de police, )
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PROCES-VERBAL DRESSÉ PAR LE PORTEUR D’UN MANDAT

d’amener.
d’amener délivré par ’ ^ en,vertu du mandat
figné de lui & fcellé , me fuis tranfporté au domiadé de Viflor
j’ai notifié le mSn^mener dont j’émisTo'neutlehé ’

ledit lieur s’eft nhftZl ' f 7 /T?%ei'P" >a Loi;
conféquence l’ai fai fi A a„ *i j” refurer d’obéir au mandat; en 

equence J ai iaili & appréhendé au corps , étant affilié de
réfidant à Sendarme-; nationaux du département de

MANDAT D’ARREST.
De par la Loi.

de 11116 diffriéf de ’^ de$aiX 5 °&cieJ de police du canton
tessias , j;=&

journalier , demeurant à prévenu île V • ' j ï
avec efffaftion , & des meurtres commFs le compltcae d’un vol de Pierre i ,. 3 en la manon
de le recevoir le tout" !K OnS au §’ardlfn de ladite maifon d’arrêt dépofitaTres de’l Ér COnîürmant à ** Loi. Requérons tous
nodfié de prêter3 force Pul>liq«e , auxquels le préfent mandat fera
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DÉSISTEMENT DE LA PLAINTE

dans les vingt-quatre heures par le plaignant.

T, le .heure de , Pierre
s-eft préfenté devant’nous, & nous a déclaré qu’il fe défiftoit purement 
& Amplement de la plainte par lui portée devant nous le >
aufuiet (feraSpécifie le délit ), & dont les ctrconftances font détaillées 
en ladite plainte , n’entendant donner aucune fuite a la dénonciation du 
dél t pourquoi il nous réquiert de biffer & anéantir ladite plainte. Nous,

y* ^«îlsiïïîe
’X f f.Vf~ • p'“ -, fï k ’îf“ “
quence av jnforitè ( ou bien ) avons donné acte audit
SU1 de°fon défiftement; & attendu que le délit énoncé dans la plainte 

intéreffe l’ordre public, nous avons pris ladite plainte pour dénonciation, 
en conféqu nce difons qu’elle fubfifte à l’effet d’être procédé confor
mément à la loi à la pourfuite du délit dont il s’agit ; & avons de ce que 
deffusdreffé le préfent^fle. ( Signé le plaignant & l’officier de police. )

dénonciation civique.

L’an le ,Jacques demeurant à
, s’eft préfenté devant nous , & nous a déclaré que paffant 

dans la rue de , cejourd’hui fix heures du matin , il avoit
•snnprru deux hommes vêtus de ? taule de ’
lelqueh armés Chacun d'un fufd, s’étoient faifis d’un particulier fortant 
d’une maifon donnant fur ladite rue, numérotée , lequel
malvré fa réfiftance & après l’avoir maltraite, ils avoient emmene &. 
fait entrer par force dans une voiture qui fe trouvoit au coin de ladite 
rue P , vis-à vis une maifon où on entre par une allee étroite,
fermée d’une petite porte; que là les deux particuliers & 1. perfonne par 
eux enlevée étoient defcendus & entrés dans ladite allee dont la porte a 
é“fur le Champ fermée ; que ledit , & deux voifins qu’il a
conduits par-devant nousHpour dépofer defdits faits s’etant approches 
& ayant prêté l’oreille , ils entendirent une voixqu’ils croient e re ce le 
du particulier maltraité, & qui s’exhaloit en reproches contre lesta « 
exercées envers un citoyen innocent ; que le ît •
autres témoins ayant demandé au cocher qui condiu oit a i e t, , ’
s’il connoiff'oit les perfonnes entrées dans ladite maifon, il leur répondit 
qu’il foupçonnoit, &c. ( on détaille joutes les cnconftancesr; 
ledit certain que la maifon ou ayoït ete conduit le particult

£*** ^ & invaincu
abus d’autorité ou d’un cmLnr cT"' n,e P0UV0It etre que l’effet d’un délit dont les témmnsau’ürvohamr'”6!’!6"011 n°US dén0ncer « 
quifomà leurconnoiffance. Sur quoi,“ou, 1*0îîKoft

un délit puniffable , & qu’il imnorte a 1ïnr#?r ur j et,01t averej leroit & les circonftances d’un S P ^ ^
Après avoir entendu la déclaration de" tu jdemeurant a . / , oc ae

lefquels nous ont dit, favoir’ tem°’nS *”**<1??

laquelle déclaration eft conforme à l’expofé nous difons au’à Vinfl-or,* * Puie auciit
dans la maifon Tl’effet d’T* tranfP0?e™”s ™e
tous les renfeignemens & éclaircit ^ ^ <ïin^ltion & de prendre procédé par „£», , ainfi qu^ fo t^bfo ^ é,re

* u 1 ‘ÎZZ: l’offlcier de police• ^

acte D’accusation.
exp^que Te' d“ ^ de
gendarme national du département de ’ ^ fle“r 
* , porteur du mandat d’arrêt, délivré le ’ demeurant
de , . . , contre,l]?ceqdesPaiX & P°dCe ’ ^ CaWOn
a conduit a la maifon d’arrêt le Prévenu d’avoir
perfonne dudit * « dudit tribunal, la
J:':; jaCques au *** du
fur les caufes de fa détention ; que dlrefleUr du

-_______ [ ( J de la remlfe du prévenu en la maifon

s:paeavcufoio.,ea
apaiue ou le -p.5ï££ï-r
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J>irrtt le direfleur du juré a procédé à l'examen des pièces relatives 
£ caufes de la détention 15, de 1>.«^aüondufe ^ > d
qu'ayant vérifié la fùt de nature a mériter peine affli&ive ,
n’avoit pas trouve que c ^ t fajt par le diretfeur du juré au
ni infamante ; mais 3“^/^ Ærès avoir entendu le commiffaire 
tribunal du diftnct, iecU Y , . ^ nature a mériter
M-A‘a“4’«™ aJë.fri!s™fuSafi a. M. « 

<9 , &’•—«
en conlequence , qn il îeiunc u A Officier
du procès-verbal dreüe e lequel procès-verbal eft
de police dudit canton de u r jour,
annexé au préfent „„ vol dans la maifon de .
lieure de 11 a . aue les voleurs fe font mtro-
fituée à i rue 3 dont Üs ont brifé la
duits dans une C ^q^ont forcé la ferrure d’une armoire , &c-
Porte. 5 5 demeurant à , & détenu en hque Jacques . eft prévenu d’avoir commis
maifon d'arret du diltnct a déclaré au directeur du
ledit vol; que fl s,étoit introduit avec deux autres par-
^re fouffi^e , qu a la ver«enominerf dans k maifon & la chambre 
îiculiers, qu 11 a reru . , anmnp maniéré au vol dont
fus défignées ; mais qu’il n’a de tous ces détails , atteftés

!'flf£ iSSZia: »»• a . *—*
délit mentionné au préfent afte. lait a 
( Ze Direâeur du juré figue. )

ORDONNANCE DE PRISE DE CORPS.

Nous , _ f
& directeur du juiepa61e d’accufation , dont la teneur fuit

Juge du tribunal du diftritft de 
Vu la déclaration ^des jures étant au bas delaquelle

déclaration à nom* ^yVlieu'à’î^cuûtionmen^nnée^audrt afle , 
piefence , po-».^ fera pris au corps & con~ordonnons que ledit Jacques P , • i jduü directement en la maifon de juîlice du tribunal cnmmel de ^ ^
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( foit de celui de entre lefquels il pourra opter dans
le délai & en la forme indiquée par la loi. ) Mandons & ordonnons 
de mettre à exécution la préfente ordonnance , dont fera laiffé copie 
audit , & qui fera par nous notifiée, conformément à la
lof, tant à la municipalité de la ville de qu’à celle dudit

où ledit Jacques étoit domicilié. A
le . ( Signé. )

Si le prévenu ejl détenu en la maifon d’arrêt, l’ordonnance porterai

Ordonnons que ledit Jacques détenu en la maifon
d’arrêt, du diftriéb de , fera transféré & conduit de ladite
maifon en la maifon de Juflice du tribunal criminel, &c.

Si le prévenu a déjà été reçu à caution , Vordonnance portera :

Vu la déclaration du juré, & attendu que ledit 
a déjà été reçu à caution par-devant le juge de paix du canton de 

, lui enjoignons de comparoître à tous les abtes 
de la procédure criminelle qui fera inflruite contre lui au tribunal 
criminel du département de établi à
en conféquence d’élire domicile dans ladite ville , & de le notifier au 
commiffiaire du Roi dudit tribunal : le tout à peine d’y être contraint 
par corps. A le

SIGNIFICATION AU JURÉ
que fort excufe n a point été admife.

L’an le , à la réquifition de
direéleur du juré du tribunal du difiribl de 
j’ai fignifié à demeurant à
Pun des citoyens infcrits fur la lifte pour former le juré d’accufation , 
que l’excufe par lui propofëe pour être difpenfë de fe rendre à l’afFemhlée 
dn juré d'accufation , le prochain , ayant été préientée
au tribunal du diftricSt de , elle a éré jugée non
valable par ledit tribunal- que d’après cette décifion , le nom dudit 

a éïé fournis au fort pour la formation du juré d’accufa- 
tion , & qu’il eû du nombre des huit citoyens compofant ledit tableau; 
qu’en conféquence ledit eff fomrné de fe rendre
je , jour fixé pour l’affemblée du juré d’accufation,
]ui déclarant que faute par lui de “fe trouver auxdits jour, lieu ôs.

N
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heure, il fera condamné aux peines prononcées par la loi ; & j’ai 
laiffé copie du préfent aéle , tant audit qu’aux
officiers municipaux dudit lieu de
( domicile du juré.) en parlant au greffier de ladite municipalité.

( Cette jîgnification ejl la meme pour le juré de jugement ; il 
n’y a que les termes à changer. )

JUGEMENT DU TRIBUNAL CRIMINEL.

Louis , &c. r

Vu par le tribunal criminel du Département de 
J’aéle d’accufation dreffé contre Jacques, par Pierre , partie plaignante 
( ou par le directeur du diflriél de ) &
jdont la teneur fuit :

la déclaration du juré d’accufation du diflriél de
écrite au bas dudit aéle , & portant qu’il y a lieu a l’accufation men
tionnée audit aéle j l’ordonnance de prife—de—corps rendue par le 
direéleur du juré dudit diflriél, contre ledit Jacques j le procès-verbal 
de la remife de fa perfonnne en la maifon de juflice du departement, 
& la déclaration du juré du jugement, portant que Jacques efl con
vaincu d’avoir • le tribunal, apres avoir entendu
le commiffaire du Roi , condamne Jacques à ( exprimer
la peine) conformément à l’article du tit. du code
pénal, dont il a été fait leélure , lequel efl ainfi conçu ^ ( inférer■ le 
texte. ) Ordonne que le préfent jugement fera mis à exécution , à la 
diligence du commiffaire du Roi. Fait à ^ ^
le en l’audience du tribunal, où étaient préfens N.
&N. juges du tribunal , qui ont ligné la minute du préfent jugement.

Mandons & ordonnons à tous les Corps 
adminiftratifs & Tribunaux , que les Prefentes

ils faflent configner dans leurs Regiftres , lire , 
publier & afficher dans leurs départemens & relîorts 
refpeéhfs, & executer comme Loi du Royaume. En 
foi de quoi Nous avons ligné lefdites préfentes , aux
quelles Nous avons fait appofer le Sceau de l’Etat. 
A Pans , le vingt-unième jour du mois d’Oâobrc , 
1 an de grâce mil fept cent quatre-vingt-onze , & de 
notre régne le dix - huitième. Signé LOUIS. Et
Plu\ bas > M. L. F. DuPort. Et foellées du Sceau 
de l’Etat,

A CHATEÀUROUX,
De l’Imprimerie de X. J. Giroud , Imprimeur du 

Departement de l’Indre & des Diftrias, 1791.


